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Les instructions de SM le Roi
Mohammed VI concernant le
dialogue inter-libyen qu'ac-
cueille le Maroc sont claires et

consistent à soutenir les parties li-
byennes dans le dialogue sans toutefois
imposer de solutions, a affirmé le mi-
nistre des Affaires étrangères, de la
Coopération africaine et des Marocains
résidant à l’étranger, Nasser Bourita.

Toute ingérence extérieure dans la
question libyenne aura des répercus-
sions sur l'Afrique du Nord et sur le
Maroc, tout comme les activités crois-
santes des groupes terroristes, a-t-il
souligné dans un entretien accordé à

"Sky News Arabia". 
La politique étrangère adoptée par

le Royaume, sous le leadership de S.M
le Roi Mohammed VI, est "basée sur
la clarté, l'ambition et la transparence
avec n'importe quel pays", a enchainé
Nasser Bourita. 

"Le Maroc a interagi avec la vo-
lonté des Libyens de dialoguer, et ils
ont eux-mêmes choisi de se réunir à
Bouznika", a-t-il souligné, ajoutant que
le Royaume soutient une solution pa-
cifique au dossier libyen, l’arrêt de l’in-
gérence étrangère et l’unité du pays. 

D’autre part, le ministre a passé
en revue les résultats obtenus au cours

des sessions du dialogue inter-libyen de
Bouznika, notamment les accords
conclus sur les critères et les méca-
nismes pour occuper les postes de sou-
veraineté, prévus par l'article 15 de
l'Accord politique libyen de Skhirate,
signé en décembre 2015. 

Abordant la question de l'immi-
gration, Nasser Bourita a signalé l'exis-
tence d'une exagération médiatique et
d'une exploitation politique de cette
question par les pays européens, fai-
sant observer que seuls 1,5 million
d'Africains sont concernés par l'immi-
gration clandestine dans le monde,
dont 20% voyagent en Europe, soit

0,5% du volume de l’immigration
mondiale. 

Le ministre a estimé que l'immigra-
tion clandestine implique une respon-
sabilité partagée entre les pays
d'origine, de transit et d'accueil, met-
tant l'accent sur la nécessité de lutter
contre les réseaux migratoires plutôt
que de criminaliser les immigrés. 

Le Maroc assume ses responsabi-
lités liées au dossier d'immigration, a-
t-il assuré, rappelant que la politique
adoptée par le Royaume dans ce do-
maine a permis de régulariser la situa-
tion de plus de 50.000 immigrés
subsahariens.

L'ONU a affirmé lundi que le
dialogue politique inter-libyen,
prévu en Tunisie début no-
vembre pour tenter de sortir la

Libye du chaos, serait ouvert aux dirigeants
ne visant pas de postes gouvernementaux

mais pensant d'abord à leur pays.
"Nous souhaitons voir des gens qui ne

sont pas là pour leur propre carrière poli-
tique mais pour leur pays", a souligné Ste-
phanie Williams, émissaire par intérim des
Nations unies en Libye, après une rencon-

tre avec le président tunisien Kais Saied.
La Libye est actuellement déchirée

entre deux autorités rivales: le Gouverne-
ment d'union nationale (GNA) dans
l'Ouest, basé à Tripoli et reconnu par
l'ONU, et un pouvoir incarné par Khalifa
Haftar, homme fort de l'Est.

Le dialogue de Tunis, qui débutera le 26
octobre par visioconférence avant de se
poursuivre début novembre en face à face,
réunira de nombreux membres du Parlement
de Tobrouk (est) et du Haut Conseil d'Etat
(ouest), ainsi que des participants sélectionnés
par l'ONU, a indiqué Stéphanie Williams.

Interrogée sur la présence du maréchal
Haftar ou du Premier ministre du GNA,
Fayez al-Sarraj, l'émissaire a souligné que
"la condition pour participer à ce dialogue
est de renoncer à être considéré pour oc-
cuper des postes gouvernementaux de pre-
mier rang".

"Cela inclut le conseil présidentiel, le

Premier ministère, les ministères et diffé-
rents postes de souveraineté", a-t-elle pré-
cisé à l'AFP lors d'une conférence de
presse.

"L'objectif  de cette réunion est d'arri-
ver à des élections nationales", a-t-elle
ajouté.

Le ministre tunisien des Affaires étran-
gères Othman Jarandi a de son côté appelé
à "un dialogue direct entre les Libyens, sans
ingérence".

Interrompu à maintes reprises depuis
les accords de Skhirat en décembre 2015,
le processus politique libyen a été mis à mal
par l'offensive militaire du maréchal Haftar
qui a tenté, sans succès d'avril 2019 à juin
2020, de prendre le contrôle de Tripoli.

Les deux camps rivaux, encouragés par
l'ONU, sont retournés en septembre à la
table des négociations avec des réunions
thématiques: institutionnelle au Maroc, mi-
litaire en Egypte et politique en Suisse.
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L'ONU exhorte les dirigeants libyens 
à privilégier l'intérêt national

Nasser Bourita : S.M le Roi veille à soutenir le
dialogue inter-libyen sans imposer de solutions
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La Covid impose le distanciel aux
élèves de plus de 200 établissements
Des centaines de cas positifs parmi les cadres pédagogiques ou administratifs

Quid des apprenants ?

Lors d’une intervention à la
Chambre des représen-
tants, le ministre de l’Edu-
cation nationale a indiqué

que 1.400 cas de contamination au
nouveau coronavirus ont été re-
censés depuis l’entame de l’année
scolaire, le 7 septembre dernier au
sein de la famille de l’éducation na-
tionale. En conséquence, 210 éta-
blissements ont dû fermer leurs
portes, renvoyant chez eux, pour
des cours à distance, près de
100.000 élèves. Le distanciel a éga-
lement rythmé le quotidien d’un
million d’élèves dans 20 communes
et 2.400 écoles. 

Pour avoir un ordre de gran-
deur, ces 1.400 cas représentent

0,02 % des neuf  millions d'élèves,
dont 700.000 nouveaux, inscrits
pour la rentrée scolaire 2020-2021.
Sur ces neuf  millions, un million
sont pensionnaires d’écoles pri-
vées. Par contre, le MEN ne dit pas
combien de cas ont été recensés
chez ces derniers. En revanche,
Said Amzazi révèle qu’en plus des
1.400 cas recensés auprès des
élèves, 1.500 cas ont été détectés
parmi les enseignants, 245 cas
parmi les cadres pédagogiques et
158 parmi les cadres administratifs.
Enfin, le ministre de tutelle a
confié que des entorses au proto-
cole sanitaire ont été constatées par
les commissions d’inspection dans
300 écoles privées et 4.500 établis-
sements publics 

Ces chiffres ont été dévoilés
dans un contexte sanitaire inquié-
tant. Un constat corroboré à la fois
par le prolongement de l’état d’ur-
gence sanitaire jusqu’au 10 novem-
bre, adopté par le Conseil du
gouvernement, réuni jeudi dernier
à Rabat, ainsi que par les différents
bilans sur la situation épidémiolo-
gique. Si l’on met de côté la baisse
constatée lundi (18h), avec 1.357
nouveaux cas recensés, pour des
raisons administratives, dimanche
étant un jour « off  », force est de
constater que la courbe des cas ac-
tifs n’en finit plus de grimper. On
en dénombre 21.627 dont 464
dans un état sévère ou critique. En
conséquence, le taux d'occupation
des lits de réanimation est de 23%.
Le taux de létalité est lui aussi à
surveiller de près. Il atteint 1,7%,
en comptant les 31 décès enregis-
trés lundi (18h), pour un total de
2.636 disparitions dues au Sars-
Cov2 depuis le début de l’épidémie
dans le pays en mars dernier. En
parallèle, 2.091 nouvelles guérisons
ont été enregistrées, lundi, portant
le cumul à 129.498 rémissions,

pour un taux de 84,2%.
Pour l’heure, le Maroc s’avance

en eau trouble. Avec plus de 2000
cas Covid+ recensés quotidienne-
ment depuis quelques semaines, un
avenir où le Covid-19 ne s’inviterait
plus dans notre quotidien n’est pas
pour demain. D’autant que, d’après
le chef  du gouvernement, Saad
Eddine El Othmani « il n'y a pas de
vaccin direct ». Autrement dit,
l’échéance de janvier 2021 risque
d’être intenable et le virus survi-
vrait à une hypothétique campagne

de vaccination. Un flou dont on se
serait bien passé, même s’il est en
quelque sorte, le reflet d’une ges-
tion très approximative de la pan-
démie par le gouvernement. 

En effet, si le point de presse
quotidien du ministère de la Santé
a été sucré du paysage audiovisuel,
d’autres éléments ont également
disparu. A commencer par les ré-
sultats des campagnes de dépistage
au sein des unités industrielles qui
avaient créé des remous au cœur de
l’été. Aujourd’hui, on n’en entend

plus parler. Est-ce parce qu’il n’y a
plus de campagnes de dépistage
consacrées à ces unités ? Ou bien
parce que le gouvernement ne juge
pas utile de communiquer ce genre
d’informations à ses citoyennes et
citoyens ? En tout cas, le flou per-
siste et il est loin d’être artistique.
C’est même un non-sens. Mais ce
ne sera ni la première ni la dernière
fois que l’Exécutif  brille par ses fai-
blesses en termes de gestion et de
communication. 

C.E
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Ouverture de
10.000 mosquées 
à partir de vendredi

Le nombre des mosquées ou-
vertes a été porté à 10.000 et la
prière du vendredi ainsi que les
cinq prières y seront accomplies
à partir du vendredi 28 Safar
1442 H correspondant au 16 oc-
tobre 2020, annonce le ministère
des Habous et des Affaires isla-
miques.

Le ministère a indiqué dans
un communiqué qu'il veillera à
faire réussir cette opération et à
en assurer le suivi, en coordina-
tion avec les autorités compé-
tentes.

Les mêmes précautions sani-
taires, prises dans les mosquées
déjà ouvertes pour les cinq
prières, seront tenues en compte
pour la prière du vendredi, pré-
cise le communiqué, ajoutant que
l’évolution de la situation épidé-
mique aux niveaux national et
local sera également prise en
considération.



Les refoulements des migrants 
s’intensifient dans les pays du Maghreb

Les refoulements massifs des mi-
grants vers leurs pays d’origine ou
des pays tiers dévoilent-ils le nou-
veau visage des politiques migra-

toires des pays d’Afrique du Nord ? Selon
Alarme Phone Sahara (APS), plus de 2.500
citoyens de différents pays d'Afrique subsa-
harienne ont été victimes des opérations de
refoulements effectuées entre fin septembre
et début octobre 2020 par le Maroc et l'Al-
gérie. 

De son côté, l’Organisation internatio-
nale pour les migrations (OIM) a indiqué que
540.000 migrants ont été expulsés de la Libye
et de l’Algérie vers le Niger entre janvier et
octobre derniers; soit le double du chiffre en-
registré en 2018 (267.000 personnes). 

L’Algérie demeure le pays maghrébin  le
plus actif  au niveau du nombre des per-
sonnes  expulsées. Selon le Conseil européen
pour les réfugiés et les exilés (ECRE), près
de 500 migrants ont été expulsés hebdoma-
dairement de l’Algérie vers le Niger. MSF a
évalué, de son côté, à près de 24.000 le nom-
bre de ceux qui ont été expulsés, certains de
force, vers le Niger, rien qu'entre janvier et
octobre 2019.

Selon le HCR, depuis le début de sep-
tembre, elle a expulsé plus de 3.400 migrants
d'au moins 20 nationalités vers le Niger, dont
430 enfants et 240 femmes. Cela porte le
nombre de personnes expulsées sommaire-
ment vers le Niger au cours de cette année à
plus de 16.000, dont un peu plus de la moitié
sont des Nigériens. 

Ces refoulements sont souvent effectués
par des convois de camions ou de bus rem-
plis de Nigériens qui sont remis à l'armée de
leur pays dans ce que l'on qualifie d'opéra-
tions de rapatriement «officielles» alors que
d'autres migrants sont transportés dans des
convois de nationalités mixtes et abandonnés
dans le désert près de la frontière. 

Le HCR a observé que les rafles et les ex-
pulsions en Algérie ont fortement augmenté
depuis le début de la pandémie de Covid-19

en mars et que même des enfants non ac-
compagnés et des enfants séparés de leur fa-
mille lors des rafles - certains âgés de moins
de 10 ans - ont été détenus et expulsés.

Pour Hassan Ammari, activiste auprès
d’Alarmphone Watch the Med, les chiffres
concernant le refoulement des migrants de-
meurent incomplets et inexacts  puisqu’il
s’agit seulement de données récupérées grâce
à des témoignages,   à des articles de presse
ou à des organismes humanitaires ou autres.
« Les expulsions des migrants se passent sou-
vent en catimini, loin des caméras et des re-
gards indiscrets. Cette situation est plus
palpable dans le cas de l’Algérie et de la Libye
où règne la culture du secret », nous a-t-il in-
diqué. Et de poursuivre : « La plupart des
données sont récoltées au niveau des fron-
tières entre l’Algérie et le Mali ou entre l’Al-
gérie et le Niger, notamment au niveau de la
ville d’Assamaka. Même le HCR et l’OIM
sont très réservés concernant la publication
de ces chiffres. Parfois, les deux organismes
onusiens sont déconnectés de la réalité et ne
savent  rien sur ce qui se passe sur le terrain.
Cette situation risque de perdurer en l’ab-
sence d’un observatoire indépendant qui
fournirait des statistiques fiables pour toute
la région ».  

Notre interlocuteur estime qu’il y a de
nouveau un durcissement des politiques de
refoulement depuis l’année 2017. Un durcis-
sement qui atteste, selon lui, de la vigueur des
pressions européennes sur les pays de transit
des migrants. 

De son côté, Mohammed Charef, direc-
teur de l'Observatoire régional des migra-
tions, espaces et sociétés (ORMES) (Faculté
des lettres et des sciences humaines d’Aga-
dir) considère que  les refoulements ont servi
de monnaie d'échange dans les politiques mi-
gratoires des pays du Maghreb. Et cela ne
concerne pas que les migrants subsahariens.
« Souvenez-vous des expulsions  opérées par
les Algériens contre des migrants marocains
ou celles opérées par les Libyens contre les

Tunisiens ou par les  Mauritaniens  contre les
Sénégalais », a-t-il rappelé. Et de préciser : «
Les expulsions ont toujours existé et elles
n’ont jamais cessé. C’est l’ampleur et le nom-
bre des expulsés qui changent. Globalement,
ces refoulements sont consentis et se font en
préparation avec l’OIM, mais cela n’empêche
pas qu’il y ait des expulsions forcées. Et ce
genre de refoulements est possible dans des
pays comme la Libye et l’Algérie vu qu’ils ont
des frontières communes avec des pays sub-
sahariens. Et ce n’est pas le cas du Maroc ou
de la Tunisie. Les refoulements forcés coû-
tent cher et exigent toute une logistique ».

Mais, est-ce que ces politiques de  refou-
lement sont fructueuses ? « Absolument pas,
répond Hassan Ammari. La preuve en est
l’augmentation du nombre de tentatives de
passage vers l’Europe. Sur certaines routes
migratoires, nous avons constaté une aug-
mentation de 200% à 300%. Tel est le cas
des flux en provenance de l’Afrique de l’Est
(Somalie, Soudan, Ethiopie…) ou de
l’Afrique de l’Ouest (Cameroun, Guinée Bis-
sau, Sénégal...) ». Et de préciser : « Nous
avons constaté également la hausse des dé-
parts à partir du Rif  où nous avons compté
le passage de 175 personnes en seulement 72
heures. Les départs à partir des côtes algé-
riennes ont également augmenté. Idem pour
la Tunisie. Mieux, nous avons observé la
réactivation des anciennes routes migratoires
comme c'est le cas pour les routes en prove-
nance du Liban qui étaient actives durant la
moitié des années 1990 et le début des an-
nées 2000. C’est le cas également de la route
maritime entre le Maroc et le Portugal qui
était active entre 1995 et 1998 ou les routes
des  Îles  Canaries. Il est clair que la situation
de crise sanitaire liée au Covid-19 n’a pas em-
pêché des milliers de jeunes de tenter de
chercher de nouvelles perspectives sous d’au-
tres cieux; notamment en Espagne et en Ita-
lie ». 

Pour sa part, Mohammed Charef  estime
qu'avec ou sans politiques d’expulsion, la

question migratoire demeurera d’actualité
tant qu’il y aura un déséquilibre mondial sur
tous les plans (économique, social, juri-
dique…) et tant qu’il y aura un besoin euro-
péen de migrants. « Il y a tout un pan de
l’économie européenne qui dépend de la
main-d’œuvre irrégulière. Même dans les fo-
rums internationaux, le patronat défend cette
main-d’œuvre considérée comme moins
coûteuse, maniable à volonté et corvéable à
merci…)», a-t-il noté. Et de rappeler : «Pas
plus tard que la semaine dernière, la France
a organisé un pont aérien pour faire venir des
saisonniers marocains en vue de « sauver les
récoltes » de clémentines. Ce sont les agricul-
teurs corses qui ont financé les cinq vols
ayant acheminé cette main-d’œuvre. Mais,
cette nécessité reste non reconnue par les po-
litiques».

Concernant la réactivation des anciennes
routes migratoires, le directeur de l’ORMES
estime que cette réactivation est tout à fait
normale. «Vous fermez les portes devant un
migrant, il passe par la fenêtre.  Et c’est
connu que dès qu’un lieu de passage est sur-
veillé, il devient plus dangereux et plus cher
et, du coup, on cherche de nouvelles routes
ou on revient aux anciennes qui ont ten-
dance à être oubliées mais pas totalement.
Prenez le cas du Maroc, Gibraltar a consti-
tué, durant le début des années 2000, le point
de passage essentiel pour les migrants, mais
dès l’installation d’un système européen de
surveillance, la situation a complètement
changé avec l’émergence d’autres routes
comme celle des Iles Canaries (qui ont
constitué pendant les années 2007, 2008 et
2009 un point de passage important vers
l’Espagne), l’Algérie, la Tunisie, la Libye et la
Turquie par la suite», nous a-t-il expliqué
avant de conclure : «Il faut préciser, cepen-
dant, que derrière ces évolutions, il y a des
réseaux et des passeurs. En effet, emprunter
ces routes ne peut pas se faire individuelle-
ment. C’est rare».

Hassan Bentaleb 
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Pourtant, les 
tentatives de 
passage ne 
cessent pas

“
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Prochaine visite au Maroc du 
secrétaire d’Etat adjoint américain
aux Affaires du Proche-Orient

Le secrétaire d'Etat adjoint américain
aux Affaires du Proche-Orient,
David Schenker, est attendu pro-

chainement au Maroc pour une visite des-
tinée à «promouvoir davantage le
partenariat stratégique» entre Washington
et Rabat, a indiqué lundi le département
d'Etat des Etats-Unis. 

«Au Maroc, le secrétaire adjoint Schen-
ker, accompagné de l'ambassadeur David
T. Fischer, rencontrera des représentants
du gouvernement pour discuter des possi-
bilités d'accroître la coopération écono-
mique et sécuritaire afin de promouvoir
davantage le partenariat stratégique améri-
cano-marocain», a souligné la même source
dans un communiqué.

La visite dans le Royaume s’inscrit dans

le cadre d’une tournée du haut diplomate
américain (du 12 au 21 octobre) qui com-
mence au Liban et se termine au Royaume-
Uni. 

Reflet d'une alliance solide et ancienne,
le partenariat stratégique entre le Maroc et
les Etats-Unis englobe une multitude de
volets diplomatique, de défense et écono-
mique, ainsi que les échanges culturel et
humain. 

Plusieurs instruments ont été mis en
place par les deux parties pour permettre à
ce partenariat de déployer son plein poten-
tiel, notamment le Dialogue stratégique, le
Conseil consultatif  de défense, l’accord de
libre-échange, l’unique en son genre dans
le continent africain, outre les deux com-
pacts du Millenium Challenge.

Le chef de la diplomatie 
libanaise remercie le Royaume  
Le ministre des Affaires étran-

gères et des Expatriés du
gouvernement intérimaire du

Liban, Charbel Wehbe, a exprimé
lundi ses «remerciements au Maroc
pour ses efforts visant à aider le peu-
ple libyen à surmonter sa crise ac-
tuelle».

Lors de sa rencontre avec l'am-
bassadeur du Maroc au Liban, M'ha-
med Grine, le responsable libanais a
exprimé l’espoir que ces efforts
contribueraient à permettre au peu-
ple libyen de surmonter ses diver-
gences et d’assurer la sécurité et la
stabilité dans le pays.

De son côté, le diplomate maro-
cain a informé le ministre libanais
du deuxième round du dialogue
inter-libyen qui a réuni, du 2 au 6 oc-
tobre à Bouznika, les délégations du

Haut Conseil d'Etat et de la Cham-
bre des représentants, ajoutant que
ces pourparlers ont été sanctionnés
par des accords globaux sur les cri-
tères et les mécanismes pour occu-
per les postes de souveraineté,
prévus par l'article 15 de l'Accord
politique libyen de Skhirat.

M'hamed Grine a souligné, à ce
propos, que plusieurs pays et di-
verses organisations internationales
ont loué l’initiative du dialogue en
faveur de la paix et de la stabilité en
Libye portée par le Royaume du
Maroc.

Cette réunion a également été
l'occasion pour les deux parties de
discuter des relations bilatérales, de
l'évolution de la situation aux ni-
veaux régional et international et de
l'action arabe commune.

L'hôpital militaire marocain de Beyrouth 
a prodigué plus de 51.000 prestations médicales 
L'hôpital militaire de

campagne, déployé sur
Hautes instructions de

SM le Roi Mohammed VI à
Beyrouth, a prodigué à ce jour
un total de 51.223 prestations
médicales au profit des per-
sonnes touchées par l'explosion
tragique survenue dans le port
de Beyrouth.

Depuis le lancement des
services de cette structure mé-
dicale le 10 août dernier et
jusqu'au 12 courant, 21.477
personnes ont bénéficié des
soins médicaux offerts par le
personnel de l'hôpital dans plu-
sieurs spécialités.

Ainsi, le personnel médical

de l'hôpital qui incarne les va-
leurs de solidarité du
Royaume envers ce pays frère,
a effectué 394 interventions
chirurgicales dans diverses
spécialités, dont la chirurgie
générale, l'orthopédie et mé-
decine articulaire, la neurolo-
gie, l'ophtalmologie,
l'otorhinolaryngologie, la gy-
nécologie, la chirurgie obsté-
trique, la réanimation, la
chirurgie réparatrice des brû-
lures, l'anesthésie, la pédiatrie
et la médecine générale.

Il a également fourni plu-
sieurs traitements de base, dont
1672 analyses médicales et ef-
fectué 2645 examens aux

rayons, 1522 examens d'écho-
cardiographie en plus de la dis-
tribution à titre gracieux de
médicaments à plus de 17.254
personnes.

Depuis son déploiement sur
Hautes instructions de SM le
Roi Mohammed VI, Chef  su-
prême et Chef  d'Etat-Major
général des FAR, cette struc-
ture médicale offre ses services
à un rythme constant afin d'al-
léger la souffrance du peuple li-
banais, a déclaré à la MAP le
directeur de l’hôpital, le colonel
major Kacem Chagar.

L’hôpital militaire, a-t-il
poursuivi, continue de fournir
ses services dans de bonnes

conditions et dans le strict res-
pect des mesures de prévention
et de précaution contre la pan-
démie de Covid-19.

Il a ajouté que le personnel
médical, qui se compose d'en-
viron 46 médecins et infir-
miers, effectue des chirurgies
pointues dans diverses spéciali-
tés ciblant les personnes tou-
chées par l'explosion, ainsi que
les patients provenant des hô-
pitaux locaux afin de contri-
buer à alléger la pression sur les
établissements de santé de la
capitale libanaise.

SM le Roi Mohammed VI
avait donné ses Hautes instruc-
tions pour l’envoi d’une aide

médicale et humanitaire d’ur-
gence à la République du
Liban.

Le Souverain avait aussi
donné ses Hautes instructions
pour l’envoi et le déploiement
à Beyrouth d’un hôpital mili-
taire de campagne en vue d’ap-
porter les soins médicaux
d’urgence aux populations
blessées dans l’explosion tra-
gique.

Au moins 191 personnes
ont été tuées et près de 6.000
autres ont été blessées dans
l'explosion mortelle survenue
dans le port de la capitale liba-
naise, alors que des dizaines
d’autres sont portées disparues.
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Le Maroc appelle à des actions concrètes 
et concertées contre la criminalité transnationale
Le Maroc a plaidé, lundi à Vienne,

pour des actions concrètes,
concertées et coordonnées sur le

terrain, par l'entremise des différents ca-
naux de la coopération régionale et in-
ternationale, pour une lutte efficace et
efficiente contre la criminalité transna-
tionale organisée dans toutes ses formes
et manifestations.

"La lutte contre la criminalité orga-
nisée ne pourrait être maîtrisée qu’à tra-
vers une prise de conscience continue
des dangers de la criminalité, dans toutes
ses formes et manifestations sur l’huma-
nité, et une conviction profonde de l’im-
portance de la prise d’actions
concertées, coordonnées et orientées
dans le cadre d’une coopération renfor-
cée et soutenue pour laquelle le Maroc
plaide depuis des années", a affirmé
l’ambassadeur, représentant permanent
du Royaume auprès des organisations
internationales à Vienne, Azzeddine Fa-
rhane.

Intervenant à l’ouverture des travaux
de la 10ème session de la Conférence
des Etats parties à la Convention inter-
nationale sur la criminalité transnatio-
nale organisée (UNTOC), qui se tient du

12 au 16 octobre à Vienne, le diplomate
marocain a souligné que l’option de la
coopération et le principe de la respon-
sabilité régionale et internationale parta-
gée doivent constituer le pivot de toute
action concrète basée sur une vision
commune, réaliste, durable et construc-
tive. 

"Il est certain que l’émergence de
nouvelles formes de criminalité, la faci-
lité des déplacements et des échanges
commerciaux internationaux, l’accès ins-
tantané à l’information, les technologies
de pointe et le recours massif  aux com-
munications cryptées forment le terreau
fertile sur lequel prospère la criminalité
transnationale moderne", a-t-il soutenu.

Sur le plan de la gestion de la ques-
tion migratoire, il a rappelé que le
Maroc, qui a opté pour une démarche
humaniste et responsable dans le traite-
ment de cette question, s’est doté, de-
puis 2013, d’une "Stratégie nationale
d’immigration et d’asile" qui a favorisé
la réalisation d’un vaste programme de
régularisation et d’intégration des mi-
grants et des réfugiés au sein de la so-
ciété marocaine. 

Dans le cadre de la lutte contre la mi-
gration irrégulière, le Maroc continue à
déployer des efforts d'envergure notam-
ment en termes de démantèlement des
réseaux de trafic des migrants et d’avor-
tement des tentatives de migration irré-
gulière, a-t-il poursuivi.

En 2019, le Maroc a mis en échec
près de 74.000 tentatives de migration
irrégulière et démantelé 208 réseaux de
trafic, tandis que les efforts de préven-
tion et d’assistance ont été couronnés

par le sauvetage en mer de 19.554 mi-
grants irréguliers, a-t-il précisé.

Sur le plan africain, a-t-il indiqué, Sa
Majesté le Roi Mohammed VI, en sa
qualité de "Leader de l’Union africaine
sur la question de la migration", a été à
l’initiative de l’élaboration de "l’Agenda
africain pour la migration", incluant la
création d’un "Observatoire africain de
la migration", qui sera basé à Rabat, et
dont les statuts ont été adoptés durant
le 33ème Sommet de l’UA, tenu en fé-
vrier 2020.

Cet Observatoire africain des migra-
tions, en tant qu’organe de l’UA, sera ar-
ticulé autour d’une "triple fonction, de
compréhension, d’anticipation et d’ac-
tion", afin que les activités, de nature
technique et opérationnelle, permettent
de générer une meilleure connaissance
du phénomène migratoire, de renseigner
et de favoriser l’harmonisation de poli-
tiques migratoires efficientes. 

Azzeddine Farhane a rappelé que le
Maroc a adopté, en 2016, une loi relative
à la traite des êtres humains et présidé,
en septembre dernier, la 10ème session
du Groupe de travail sur la traite des
personnes. 

Il a indiqué que les actes terroristes
ont connu une croissance de 31% de-
puis 2011, en s’établissant à 4100 at-
taques au premier semestre de l’année
en cours, alors que le nombre de décès
dus au terrorisme a bondi de 26% en
une année (12.507 contre 9.944 aux pre-
miers six mois de 2019).

La région du Sahel, théâtre d’un re-
gain de violence et terreau des groupes
terroristes, continue de souffrir des actes

terroristes qui se sont multipliés par sept
depuis la mi-2017 dans l’espace sahélo-
saharien, a-t-il fait observer, notant que
ces chiffres soulignent que l’Afrique a
besoin plus que jamais d'une action "im-
médiate et déterminée" pour stabiliser le
continent, consolider sa sécurité, et pro-
mouvoir son développement durable. 

C’est dans ce contexte que le Maroc
et l’Organisation des Nations unies
(ONU) ont signé, la semaine dernière,
un accord de siège pour l'établissement
au Maroc du Bureau programme pour la
lutte contre le terrorisme et la formation
en Afrique de l'UNOCT (Bureau des
Nations unies de lutte contre le terro-
risme), a-t-il relevé. 

S’agissant de la contribution du
Maroc à la réflexion et à l’action inter-
nationale de lutte contre le terrorisme,
le Maroc copréside, depuis 2016, le
Forum global de lutte contre le terro-
risme (GCTF), dont il est membre fon-
dateur. 

Lors de sa 17ème réunion du Comité
de coordination, tenue le 29 septembre
2020, le Forum a adopté une Déclara-
tion ministérielle porteuse d’un message
d’unité et d’engagement face à la me-
nace constante posée par le terrorisme,
a-t-il signalé. 

Et de conclure que le Forum a éga-
lement adopté deux documents de
bonnes pratiques portant sur les do-
maines de la prévention et de la lutte
contre l’extrémisme violent pouvant
mener au terrorisme ainsi que sur la lutte
contre le lien pouvant exister entre ter-
rorisme et criminalité transnationale or-
ganisée. 

Azzeddine Farhane
L'option 
de la coopération 
et le principe 
de la responsabilité
partagée doivent
constituer le pivot 
de toute action
concrète basée sur 
une vision commune,
réaliste, durable 
et constructive 

“



La quasi-totalité des contamina-
tions documentées au nouveau
coronavirus se sont produites
dans des espaces intérieurs, mais

les experts estiment que le port du
masque dehors se justifie car le risque
n'est pas zéro. Et ce d'autant plus dans
les endroits bondés où les gens se parlent
à proximité et pendant longtemps, du
type fêtes ou meetings électoraux. 

Depuis le début de la pandémie, les
études ont décrit des contagions dans des
restaurants, des maisons, des usines, des
bureaux, des conférences, des autocars,
des avions... Une étude d'avril a identifié
un seul cas de transmission extérieure,
entre deux villageois en Chine, sur plus
de 7.000 étudiés. 

Dans une analyse de 25.000 cas, et
non évaluée indépendamment, 6% des
cas étaient liés à des environnements
ayant une composante extérieure, du type
sport, fêtes ou concerts: des lieux bondés
où la distanciation physique n'était pas
respectée, où les gens restaient souvent
longtemps, circulaient et parlaient fort ou
chantaient. 

"Nous n'avons quasiment pas trouvé
de cas dans des circonstances extérieures
du quotidien", dit l'auteur Mike Weed, de

l'université Canterbury Christ Church,
qui cite des marchés ouverts en Chine et
en Amérique latine, ou un chantier à Sin-
gapour. 

Les données disponibles indiquent
que "l'extérieur est bien plus sûr que l'in-
térieur, pour une activité et une distance
similaires", écrit un groupe de scienti-
fiques et d'ingénieurs spécialistes de la
propagation des virus respiratoires et de
la qualité de l'air. "Le risque de transmis-
sion est bien plus faible dehors que de-
dans car les virus libérés dans l'air
peuvent rapidement se diluer dans l'at-
mosphère", poursuivent ces experts, qui
font la comparaison avec la fumée de ci-
garette. Depuis février, de multiples
études ont accrédité la voie de contami-
nation dite aérienne, par les nuages invi-
sibles de gouttelettes microscopiques que
nous libérons rien qu'en respirant (aéro-
sols) -- pas seulement par les gouttelettes
relativement plus grosses que nous ex-
pulsons en toussant et en éternuant, et
qui peuvent atterrir directement sur le vi-
sage d'une personne dans un périmètre
d'un ou deux mètres. Les plus petites
gouttelettes flottent dans l'air pendant
des minutes ou des heures, selon la ven-
tilation. Dans une pièce mal aérée, mais

aussi dehors entre deux bâtiments sans
courant d'air, elles peuvent s'accumuler
et être inhalées par quelqu'un d'autre. On
ignore la dose de particules virales néces-
saire pour créer une infection, mais plus
elle est conséquente, "plus la probabilité
d'infection augmente", dit à l'AFP Steve
Elledge, généticien spécialiste des virus à
Harvard. 

Le temps passé près d'une personne
contagieuse sera un facteur clé: une se-
conde sur un trottoir ne semble pas suf-
fire, il faut sans doute plusieurs minutes
au moins. "Bien que ce ne soit pas im-
possible, il n'y a pas de preuve que le
Covid-19 ait été transmis quand des gens
se croisent à l'extérieur", conclut le
groupe de chercheurs, qui recommande
le masque dans les lieux bondés. 

Linsey Marr, experte très citée à l'uni-
versité Virginia Tech, dit à l'AFP qu'elle
recommande le masque dehors si la zone
est très fréquentée, et que "vous croisez
les gens fréquemment, par exemple plus
d'une personne par minute, à peu près,
ce n'est pas une règle absolue". "Quand
on croise les gens dehors, on peut inhaler
un peu de l'air qu'ils expirent.

Toute exposition unique et brève
comporte un risque très faible, mais ces

expositions s'additionnent avec le temps.
Mon conseil est fondé sur un principe de
précaution et sur le fait que porter un
masque ne fait pas de mal", ajoute la
scientifique. 

Sur les terrasses de restaurants, le
groupe conseille de garder une bonne
distance entre les tables et de se masquer
quand on ne mange pas. Il y a trop de va-
riables pour chiffrer le risque exact sur
un trottoir ou dans tel parc, cela dépend
du vent, du nombre de gens mais aussi
du soleil. Les rayons UV désactivent le
virus, mais plus ou moins vite selon l'in-
tensité (de quelques minutes à une
heure). Les connaissances sont limitées
car les scientifiques ont du mal à mesurer
les concentrations de virus en extérieur,
et à faire des expériences comme en la-
boratoires. 

En termes de santé publique, les ex-
perts pensent in fine qu'il est plus effi-
cace d'avoir une consigne simple et claire.
"Une recommandation universelle est la
stratégie la plus sûre", dit à l'AFP Kristal
Pollitt, professeure d'épidémiologie et
d'ingénierie environnementale à l'univer-
sité Yale. Sans compter que sur un trot-
toir, un passant peut éternuer à l'instant
où vous le croisez, rappelle-t-elle. 

Attraper le coronavirus dehors ?
Rare mais pas impossible



Le gouvernement britannique est
critiqué pour avoir ignoré la re-
commandation de ses experts
scientifiques d'imposer immé-

diatement un court confinement dès
septembre pour stopper la propagation
du nouveau coronavirus, qui est repartie
en flèche au Royaume-Uni. Le Premier
ministre conservateur Boris Johnson est
contesté pour sa gestion jugée erratique
de la pandémie, qui a fait près de 42.900
morts au Royaume-Uni, sans équivalent
en Europe, et contaminé quelque
618.000 personnes. 

Dès septembre, le comité scientifique
chargé de le conseiller avait préconisé la
mise en place d'un confinement de
"deux ou trois semaines" pour interrom-
pre "l'augmentation exponentielle des
cas", d'après le compte-rendu d'une réu-
nion publié lundi soir, peu après l'an-
nonce par Boris Johnson de
l'introduction d'un système d'alerte à
trois niveaux pour l'Angleterre.

Selon ce document daté du 21 sep-
tembre, les experts recommandaient
également d'autres mesures à introduire
"immédiatement", comme la fermeture
des bars et restaurants, le télétravail, des
cours uniquement en ligne dans les uni-
versités et l'interdiction de recevoir un
autre ménage chez soi. Mais le gouver-
nement, qui cherche à tout prix à éviter
un nouveau confinement national, n'en
a adopté qu'une seule: le télétravail
quand c'est possible. "Nous avons pris
des mesures fermes, ciblées et propor-
tionnées", a défendu mardi le ministre
des Communautés, Robert Jenrick, sur
BBC Radio 4, comme aussi l'interdiction
de se rassembler à plus de six partout en
Angleterre et la fermeture des pubs à
22H00. "Le Premier ministre doit trou-
ver un équilibre entre protéger la vie des
gens et le système de santé contre le
virus, tout en donnant la priorité aux

choses qui comptent pour nous en tant
que société, comme l'éducation et pré-
server le plus d'emplois possible", a-t-il
ajouté. Alors que le gouvernement se
targue toujours de "suivre la science", "il
a de manière évidente rejeté d'impor-
tantes recommandations des scienti-
fiques", a réagi Jonathan Ashworth, dans
l'opposition travailliste. 

De leur côté, certains élus conserva-

teurs se montrent critiques concernant
les nouvelles restrictions, selon eux trop
dures, imposées dans le cadre du nou-
veau système d'alerte à trois niveaux an-
noncé lundi pour simplifier le patchwork
de mesures locales. Le premier niveau,
"moyen", correspond aux mesures vala-
bles pour toute l'Angleterre. A "élevé",
dans les zones actuellement sous restric-
tions locales, les réunions entre diffé-

rents ménages seront proscrites à l'inté-
rieur. 

Dans les régions au niveau "très
élevé", comme à Liverpool où les pubs
doivent fermer, des mesures supplémen-
taires seront appliquées avec le soutien
des autorités locales. Le médecin-chef
pour l'Angleterre, Chris Whitty, a toute-
fois prévenu que cela pourrait ne pas
suffire.

244 morts en 24 heures en Russie, un record

La Russie a dit mardi avoir enregis-
tré 244 décès dus au nouveau co-
ronavirus en 24 heures, un record

depuis le début de l'épidémie dans le pays
qui fait face à une résurgence de la mala-
die. La Russie a aussi comptabilisé pour

le 3ème jour consécutif  plus de 13.000
nouveaux cas quotidiens, avec 13.868
contaminations répertoriées. 

Au total, 1,32 million de cas ont été
détectés depuis mars et 22.966 décès. Les
autorités continuent de se prévaloir d'une
mortalité plus faible qu'en Europe occi-
dentale, aux Etats-Unis ou encore au
Brésil, où les morts quotidiens se comp-
taient par centaines ou milliers suivant les
pays au printemps. Certains critiques ju-
gent cependant le nombre de décès
russes sous-estimé, la Russie ne comp-
tant que les cas où la maladie du Covid-
19 est considérée comme la cause
principale du décès. Le précédent record
de 232 décès en 24 heures avait été enre-
gistré le 29 mai, en plein confinement. 

Malgré la résurgence de l'épidémie,
les autorités russes affirment contrôler la
situation et veulent à tout prix éviter de
nouvelles mesures strictes de confine-

ment aux effets dévastateurs pour une
économie qui était déjà atone avant la
pandémie. 

La Russie table par ailleurs sur l'effi-
cacité du premier vaccin au monde
contre le coronavirus, baptisé Spoutnik-
V, comme le premier satellite spatial fa-
briqué par l'Union soviétique. Il est
actuellement testé sur 40.000 volontaires
mais perçu avec scepticisme par de nom-
breux experts étrangers, notamment
parce que les recherches russes n'ont pas
été publiées et que le produit a été quali-
fié de succès inconditionnel après des
tests très restreints sur quelques dizaines
de personnes. 

Une grande partie de l'élite politique
russe a dit néanmoins s'être fait vacciner,
Vladimir Poutine citant notamment
l'exemple de l'une de ses filles. Et le gou-
vernement espère le déployer massive-
ment dans le pays avant la fin de l'année. 
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Le gouvernement britannique critiqué
pour avoir ignoré l'avis des scientifiques
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L'audition de l'ex-chef  de l'Etat
français Nicolas Sarkozy par les
juges chargés de l'enquête sur les
soupçons de financement libyen

de sa campagne présidentielle de 2007 s'est
terminée lundi soir, au terme de quatre jour-
nées d'interrogatoire, a-t-on appris mardi de
sources concordantes. "L'audition a pris fin
hier soir", a indiqué à l'AFP une source ju-
diciaire, sans plus de commentaires. "Il n'est
plus entendu aujourd'hui" au tribunal, a
confirmé à l'AFP Michel Gaudin, directeur
de cabinet de Nicolas Sarkozy. Il s'est en re-
vanche refusé à tout commentaire sur
d'éventuelles nouvelles charges retenues
contre l'ex-président. Lundi soir, une source

proche du dossier avait affirmé à des jour-
nalistes que l'audition, qui avait débuté le 6
octobre et s'était déjà déroulée sur quatre
jours, reprendrait mardi. Dans ce dossier,
l'ancien président a déjà été inculpé en mars
2018 pour "corruption passive", "recel de
détournement de fonds publics" et "finan-
cement illégal de campagne" et placé sous
contrôle judiciaire. Il n'avait plus été en-
tendu par les juges depuis juin 2019, inter-
rogatoire au cours duquel il avait dit être
"totalement innocent dans cette affaire", dé-
noncé un "complot", puis refusé de répon-
dre aux questions des juges. Mais le Parquet
national financier a élargi les investigations
à des faits d'"association de malfaiteurs", ou-

vrant la voie à des inculpations de nouveaux
suspects et à une aggravation des poursuites
contre les protagonistes déjà impliqués,
dont M. Sarkozy. Fin janvier, les magistrats
ont inculpé pour "association de malfai-
teurs" l'un de ses ex-collaborateurs, Thierry
Gaubert, soupçonné d'avoir touché des
fonds provenant du régime libyen qui au-
raient pu alimenter la campagne pour la pré-
sidentielle de 2007. Puis, le 24 septembre, la
Cour d'appel de Paris a rendu un arrêt vali-
dant très largement l'enquête. Saisie par l'ex-
chef  de l'Etat et trois de ses anciens
ministres ainsi que par l'homme d'affaires
Alexandre Djouhri, qui soulevaient une série
de nullités, la Chambre de l'instruction a va-

lidé les investigations lancées il y a huit ans
dans cette affaire aux multiples ramifica-
tions. M. Sarkozy s'est pourvu en cassation
contre cet arrêt, a indiqué une source judi-
ciaire à l'AFP. Témoignages de dignitaires li-
byens, notes des services secrets de Tripoli,
accusations d'un intermédiaire: en sept ans
de travail, les magistrats ont réuni une
somme d'indices troublants qui ont donné
corps à la thèse selon laquelle la campagne
victorieuse de M. Sarkozy a été financée par
le régime de Mouammar Kadhafi. Toute-
fois, aucune preuve matérielle indiscutable
n'a pour l'heure été trouvée, même si des
mouvements de fonds suspects ont conduit
à neuf  inculpations à ce jour.
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Après quatre jours d'interrogatoire, fin
de l'audition de Nicolas Sarkozy

Des membres présumés du groupe ji-
hadiste Boko Haram ont tué 14
agriculteurs dans le nord-est du Ni-

geria, a-t-on appris mardi auprès de respon-
sables d'une milice pro-gouvernement. Les
agriculteurs travaillaient lundi dans des
champs irrigués dans le village de Ngwom,
à 14km de la capitale régionale Maiduguri,
lorsque les assaillants les ont attaqués et leur
ont tranché la gorge. "Ils ont massacré les
fermiers, ils en ont tué 14. L'un d'entre eux,
blessé par une profonde entaille, a survécu.
Ils l'ont laissé pour mort", a déclaré un des
responsables de la milice anti-jihadiste.
L'unique survivant a été transporté à l'hôpi-
tal "entre la vie et la mort", a précisé un autre
membre de la milice, Ibrahim Liman, qui a
dressé le même bilan. Les attaques attribuées
à Boko Haram et à la faction dissidente ri-

vale Etat islamique en Afrique de l'Ouest
(Iswap) ciblent de plus en plus fréquemment
des bûcherons, éleveurs et pêcheurs. Ils les
accusent d'espionner et de transmettre des
informations aux militaires et milices qui
combattent les violences jihadistes dans la
région. Plus de 36.000 personnes ont été
tuées dans des violences depuis le début de
l'insurrection de Boko Haram en 2009 dans
le nord-est du Nigeria, où plus de deux mil-
lions de personnes ne peuvent toujours pas
regagner leur foyer. Les violences se sont en-
suite propagées au Cameroun, au Niger et
au Tchad voisins. Depuis 2015, le Nigeria et
ces trois pays, tous les quatre riverains du lac
Tchad, luttent contre les jihadistes au sein de
la Force multinationale mixte (FMM), une
coalition régionale appuyée par des milices
locales. 

Au Nigeria, des membres présumés de Boko Haram tuent 14 agriculteurs
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Le "Fonds Mohammed VI
pour l'investissement" a manifes-
tement tous les attributs d'un
Fonds souverain. A quoi devrait-on
s'attendre de ce Fonds ? et com-
ment sera-t-il géré ?

Dans son discours, SM le Roi a
mis l'accent sur les défis économiques
et sociaux qui interpellent le Maroc
afin de surmonter les répercussions de
la crise actuelle. Il a placé le plan de re-
lance économique en tête des priorités
de l'étape actuelle.

En effet, la création du "Fonds
Mohammed VI pour l’investissement"
constitue un fer de lance pour cette re-
lance économique tant attendue aussi
bien par les acteurs socioéconomiques
que par les citoyens. Il a pour objet de
"rehausser la capacité des secteurs
productifs à investir, à créer des em-
plois et à préserver les sources de re-
venu", a précisé le Roi.

Pour réussir ses finalités, l'accent a
été porté sur la nécessité de mener à
bien son opérationnalisation dans un
cadre contractuel national, impliquant
l'Etat mais également les partenaires
économiques et sociaux en se fondant
sur le principe de corrélation entre
droits et obligations.

Le Souverain a souhaité que le
Fonds Mohammed VI pour l'investis-
sement "joue un rôle de premier plan
dans la promotion de l'investissement
et le relèvement des capacités de l'éco-
nomie nationale". Dès lors, cette
structure interviendra pour doter les
secteurs productifs du soutien néces-
saire en vue de financer et d'accompa-
gner les grands projets envisagés, dans

un cadre de partenariats public-privé.
Quel sera le périmètre de ses

interventions et comment seront
évaluées ses performances ?

Le périmètre de ses interventions
est large et couvre plusieurs domaines,
notamment la restructuration indus-
trielle, l'innovation et les activités à fort
potentiel, les petites et moyennes en-
treprises, les infrastructures, l'agricul-
ture, le tourisme. Ceci dit, SM le Roi a
accordé une grande importance au
secteur agricole, considéré comme le
moteur du développement rural au
Maroc.

En matière de sa gestion, le Fonds
sera doté de la personnalité morale et
des structures managériales idoines à
ses missions et ses finalités. Il est censé
donner de l'exemplarité en matière de
bonne gouvernance des institutions
publiques où sa gestion devrait être
fondée sur la transparence, la reddition
des comptes et la performance.

Il sera appuyé par les partenaires
marocains et internationaux qui al-
louent les financements nécessaires
pour la mise en œuvre des projets d’in-
vestissement escomptés.

Enfin, il est à rappeler que la voca-
tion première de tout investissement
public est d'améliorer la croissance, et
par là même, le développement éco-
nomique. En effet, l'évaluation des
projets d’investissement public doit
viser une performance globale qui
tient compte de la contribution du
projet au bien-être économique du
pays.

Néanmoins, SM le Roi a souligné
dans son discours la contribution des

projets d'investissement à la croissance
économique, appréhendée en termes
de points du PIB. Également par l'ef-
ficience de l'utilisation des ressources
et par la création attendue des emplois
au cours des prochaines années.

Comment cette stratégie d'in-
vestissement va-t-elle s'imbriquer
dans le futur modèle de développe-
ment dont les contours commen-
cent déjà à se dessiner?

Tout d'abord il est à rappeler que
pendant deux décennies, l'économie
marocaine a réalisé une croissance
moyenne annuelle de moins de 4%
malgré l'effort considérable en matière
d'investissement public, en plus des
IDE. Le taux d'investissement est
parmi les plus élevés au monde avec
une moyenne de 34% du PIB par an
depuis le milieu des années 2000
jusqu'à aujourd’hui.

Les retombées en termes de crois-
sance économique, de création d’em-
plois ou encore de productivité restent
vaines. La Banque mondiale, dans son
rapport de 2019, a pointé du doigt le
faible engagement du secteur privé en
la matière et le faible rendement de
l'investissement public consenti
jusqu'à présent.

La doctrine de "trickle-down eco-
nomics", selon laquelle, sauf  destruc-
tion ou thésaurisation, les revenus des
individus les plus riches sont réinjectés
dans l'économie, soit par le biais de
leur consommation, soit par celui de
l'investissement (notamment via
l'épargne), n'a pas donné les fruits es-
comptés.

Les incitations consenties en fa-

veur du capital n’ont pas filtré en em-
plois et richesses vers les classes
moyennes et vulnérables. De ce fait, le
modèle existant basé sur une crois-
sance dépendante du taux très élevé
d’accumulation de capital public fixe,
n’est pas soutenable.

La création du "Fonds Moham-
med VI pour l’investissement" s'inscrit
dans une perspective de relance éco-
nomique. Cela signifie qu'il est appelé
à stimuler la croissance économique
en termes de points de PIB. Il aura gé-
néralement deux principales contribu-
tions.

D'une part, la professionnalisation
de la gestion des fonds confiés par les
différents contributeurs que ça soit
l'Etat grâce aux 15 milliards de di-
rhams alloués de son propre budget
ou encore les éventuelles participa-
tions pouvant émaner d'investisseurs
marocains ou étrangers, notamment
les investisseurs institutionnels finan-
ciers ou non financiers. Et d'autre part,
la mutualisation et la rationalisation de
ces investissements en les drainant
vers des secteurs productifs, à forte va-
leur ajoutée dans une optique d'effi-
cience dans l'utilisation de ces
ressources mais également de transpa-
rence et de reddition des comptes.

De là, il constitue une sorte d'"un
fonds de fonds" qui va investir dans
des véhicules spécialisés pour soutenir
la restructuration du secteur industriel,
le tourisme, le soutien à la très petite,
petite et moyenne entreprises (TPME)
ou encore l'agriculture qui devrait
avoir une place particulière dans cette
stratégie d'investissement.

Adil Cherkaoui, professeur à la FSJES d'Ain Chock  et consultant en RSE

Le Fonds Mohammed VI pour l’investissement 
est appelé à stimuler la croissance économique 

en termes de points de PIB

En
tre

tie
n Adil Cherkaoui, économiste,

professeur à la Faculté des sciences
juridiques, économiques et sociales
(FSJES) d’Ain Chock (Université
Hassan II de Casablanca) et
consultant en RSE, a accordé un
entretien à la MAP sur le Fonds
d'investissement stratégique auquel
SM le Roi a décidé de donner le
nom de "Fonds Mohammed VI pour
l'investissement" dans son discours
adressé, vendredi, au Parlement à
l'occasion de l'ouverture de la 1ère

session de la 5ème année législative
de la 10ème législature. 



L’Organisation des Nations
unies pour l’alimentation
et l’agriculture (FAO) a lé-

gèrement revu à la baisse ses pré-
visions concernant la production
mondiale de céréales, qui constitue
toujours un record historique par
rapport à la production de  2019.

En septembre, « les nouvelles
prévisions ont été légèrement ré-
duites par rapport à celles du mois
précédent et s'établissent à présent
à 2.762 millions de tonnes pour
2020, ce qui constitue toujours un
record historique et une progres-
sion de 2,1% par rapport à la pro-
duction de l'année précédente », a
indiqué l’agence onusienne. 

Malgré les révisions à la baisse
apportées ce mois-ci à la produc-
tion et aux stocks, l’organisation
assure que l’approvisionnement
des marchés de céréales devrait
rester satisfaisant en 2020-2021
tandis que les échanges de céréales
devraient parallèlement croître au
cours de la même période. Des
évolutions qui rappellent que « les
marchés mondiaux de céréales
continuent à faire preuve de rési-
lience malgré les difficultés et les
incertitudes liées au Covid-19 »,
fait remarquer la FAO dans un rap-
port.

Il importe de souligner que la
révision à la baisse de la produc-
tion mondiale de céréales apportée
en septembre dernier est attribuée
au recul attendu de la production
mondiale de céréales secondaires.

En effet, comme cela est relevé
dans le bulletin de la FAO sur l'of-
fre et la demande de céréales, la
production mondiale de céréales
secondaires devrait s'établir à 1.488
millions de tonnes. 

L’agence précise qu’ « elle re-
cule de 0,5% depuis le rapport pré-
cédent, en raison des
conséquences des conditions mé-
téorologiques sur les cultures de
maïs dans plusieurs pays produc-
teurs importants, qui n'ont été que
partiellement compensées par
l'amélioration des perspectives
concernant l'orge ». 

Toujours selon la nouvelle éva-
luation de la FAO, la production
mondiale de blé en 2020 devrait,
de son côté, s'établir à 765 millions

de tonnes, correspondant à une
hausse de près de 0,6%. 

Soulignons que « la majeure
partie de cette révision à la hausse
concerne l’Australie, où les condi-
tions météorologiques favorables
qui ont perduré ont permis d’amé-
liorer les perspectives de rende-
ment et de confirmer l’important
rebond de la production qui était
attendu, après deux récoltes consé-
cutives perturbées par la séche-
resse », a précisé la FAO.

Quant à la production mon-
diale de riz, « les prévisions de la
FAO en 2020 restent pour l’essen-
tiel inchangées depuis septembre.
Elles s’établissent à 509,1 millions
de tonnes, soit une hausse de 1,6
pour cent en glissement annuel et
un nouveau niveau record », a sou-
ligné l’organisation onusienne.

Dans son rapport, la FAO pu-
blie également ses prévisions
concernant l'utilisation mondiale
de céréales en 2020-2021 qu’elle
estime à 2.744 millions de tonnes,
soit 2,0% de plus que l'année pré-
cédente. 

L’agence précise que « plus de
la moitié de l'utilisation mondiale
des céréales est à mettre au compte
de celle des céréales secondaires,
qui devrait à présent atteindre
1.477 millions de tonnes ». Ce qui
représente une progression de
2,9% par rapport au niveau de la
campagne précédente.

En raison du la hausse de la
consommation en Chine et en

Inde, l'utilisation de blé devrait
progresser pour s'établir à 757 mil-
lions de tonnes et celle du riz de-
vrait atteindre le nouveau chiffre
record de 510,5 millions de tonnes.

En baisse de 0,7% par rapport
aux prévisions de septembre, mais
toujours en progression de 1,9%
par rapport à leur niveau d'ouver-
ture, les stocks mondiaux de cé-
réales à la clôture des campagnes
de 2021 sont maintenant estimés à
890 millions de tonnes. « Un ni-
veau record porté par la croissance
des stocks de blé en Chine », pré-
cise l’agence.

Ainsi, selon les analyses des
économistes de l’organisation, « si
les nouvelles prévisions se confir-
ment, le rapport stocks-utilisation
des céréales au niveau mondial en
2020-2021 sera de 31,6%, en léger
retrait par rapport au chiffre de
2019-2020, mais cela constitue un
niveau toujours relativement élevé
d'un point de vue historique », sou-
ligne la FAO dans un communi-
qué.

Sur un autre registre, l’agence
onusienne relève également que «
les échanges mondiaux de céréales
devraient eux aussi atteindre un re-
cord historique en 2020-2021 avec
448 millions de tonnes, ce qui re-
présente une hausse de 2,4 pour
cent par rapport à l'année précé-
dente et une valeur supérieure à ce
qui avait été prévu par la FAO en
septembre. 

Alain Bouithy

“L’approvisionnement
devrait rester 
satisfaisant 
en 2020 et 2021 
malgré une légère 
révision à la baisse
des prévisions

Atténuation du
besoin en liquidité
des banques

Le besoin en liquidité des
banques s'est atténué, au cours du
mois de septembre 2020, à 97,4
milliards de dirhams (MMDH) en
moyenne hebdomadaire, contre
106,2 MMDH en août, selon
Bank Al-Maghrib (BAM).

Cette atténuation reflète la
hausse des réserves de change de
la Banque centrale et la baisse de
la monnaie fiduciaire, explique
BAM dans sa revue mensuelle de
la conjoncture économique, mo-
nétaire et financière du mois d'oc-
tobre 2020.

Dans ce contexte, rapporte la
MAP, Bank Al-Maghrib a adapté
l'encours global des interventions
à 105,1 MMDH, incluant princi-
palement 27,8 MMDH à travers
les avances à 7 jours, 39 MMDH
sous forme d'opérations de pen-
sion livrée, 32,6 MMDH dans le
cadre du programme de soutien
au financement de la très petite,
petite et moyenne entreprise
(TPME) et 5,6 MMDH au titre
des opérations de swap de
change, fait savoir la même
source, précisant que le taux in-
terbancaire s'est établi à 1,5% en
moyenne.

Sur les autres marchés, les
taux des bons du Trésor n'ont pas
connu des variations significatives
en septembre aussi bien sur le
compartiment primaire que se-
condaire.

Pour les taux de rémunération
des dépôts à terme, ils ont dimi-
nué en août de 19 points de base
à 2,40% pour ceux à 6 mois et de
8 points à 2,69% pour ceux à un
an. S'agissant des taux débiteurs,
les résultats de l'enquête de BAM
auprès des banques relatifs au
deuxième trimestre 2020 font res-
sortir un recul du taux moyen
global de 29 points de base à
4,58%.

Par secteur institutionnel, les
taux assortissant les prêts aux en-
treprises ont marqué une baisse
de 26 points, recouvrant des di-
minutions de 65 points pour les
TPME et de 28 points pour les
grandes entreprises.

Pour les taux appliqués aux
particuliers, ils ont reculé de 11
points, avec un repli de 119
points pour les comptes débiteurs
et les crédits de la trésorerie et un
accroissement de 34 points pour
les crédits à la consommation.

Par secteur institutionnel, les
taux assortissant les prêts aux en-
treprises ont marqué une baisse
de 26 points, recouvrant des di-
minutions de 65 points pour les
TPME et de 28 points pour les
grandes entreprises.

Pour les taux appliqués aux
particuliers, ils ont reculé de 11
points, avec un repli de 119
points pour les comptes débiteurs
et les crédits de la trésorerie et un
accroissement de 34 points pour
les crédits à la consommation.

Les marchés mondiaux de céréales
poursuivent leur résilience 



Hausse de la valeur des exportations 
agricoles durant la campagne 2019-2020
Plus de 39 MMDH de produits alimentaires exportés 

14 EconomieLIBÉRATION MERCREDI 14 OCTOBRE  2020

La valeur des exportations des
produits alimentaires agri-
coles a totalisé 39,5 milliards

de dirhams (MMDH) pour la cam-
pagne agricole 2019-2020, soit une
hausse de 8% par rapport à l'année
2018, a souligné, lundi à Rabat, le
ministre de l'Agriculture, de la Pêche
maritime, du Développement rural
et des Eaux et Forêts, Aziz Akhan-
nouch.

En réponse à une question cen-
trale sur "les préparatifs pour faire
réussir la saison agricole actuelle à la
lumière de la propagation de la pan-
démie de Covid-19", à la Chambre
des représentants, Aziz Akhan-
nouch a indiqué que grâce à la pour-
suite de l'activité agricole tout au
long de la chaîne de valeur, la valeur
des exportations des produits ali-
mentaires agricoles, hors produits de
pêche, s'est élevée à 39,5 MMDH au
cours de la saison 2019-2020, soit
une hausse de 8% par rapport à
2018 et de 130% par rapport à l'an-
née 2010. 

Et de noter que la poursuite de
l'activité agricole dans les différentes
unités de conditionnement et de
transformation a permis de préser-
ver l'activité d'exportation, qui a réa-
lisé des résultats positifs à l'aune de
ces circonstances exceptionnelles ac-
tuelles.

Concernant les exportations des
légumes, le ministre a fait savoir
qu'elles ont enregistré un volume de
1 million et 416 mille tonnes au
cours de la saison 2019-2020, réali-
sant une hausse de 12% par rapport
à la saison 2018-2019 (1 million et
266 mille tonnes), tandis que les ex-
portations des tomates ont connu
une progression de 5%, passant de
539 mille tonnes en 2018-2019, à
567 mille tonnes au cours de la cam-
pagne 2019-2020.

Quant aux fruits rouges, le res-
ponsable gouvernemental a indiqué
que le volume des exportations des
fruits frais a atteint environ 89 mille
tonnes, en hausse de 22% par rap-
port à la saison 2018-2019 (73 mille
tonnes), ajoutant que le volume

d'exportation de la pastèque rouge
s'est élevé à 241 mille tonnes au
cours de la saison 2019-2020, contre
168 mille tonnes en 2018-2019, soit
une hausse de 44%.

Ainsi, les exportations
d'agrumes devraient enregistrer de
nouveaux horizons sur les marchés
mondiaux, eu égard à l'offre relati-
vement limitée des concurrents
principaux du Royaume, a-t-il ajouté,
relevant qu'il est prévu que le vo-
lume des exportations des produits
alimentaires agricoles réalise une
hausse de 10% au cours de la saison
agricole 2020-2021.

Par ailleurs, le ministre a fait ob-
server que la campagne agricole ac-
tuelle s'accompagnera de quantités
abondantes de semences sélection-
nées, malgré les contraintes clima-
tiques défavorables qu'a connues le
Maroc au cours de la campagne agri-
cole précédente.

Il a ensuite évoqué l'état rassu-
rant du rythme de mise en œuvre du
programme prévu pour cette saison
afin de garantir l'approvisionnement
des points de vente en quantités suf-
fisantes à même de répondre aux be-
soins des agriculteurs en semences.

En effet, il est prévu que les
agrumes réalisent une augmentation
de 29% par rapport à la campagne
précédente, dans la mesure où l'aug-
mentation de la production des nou-
veaux plants d'agrumes a permis,
dans le cadre du Plan Maroc vert,
d'accroître la production au cours de
cette campagne.

Par ailleurs, la campagne agricole
2020-2021 devrait réaliser une pro-
duction record des dattes, avec une
hausse de 4% par rapport à la cam-
pagne précédente, à la faveur notam-
ment de l'impact positif  des
conditions climatiques.

En outre  le succès du pro-
gramme des cultures printanières et
d'été a permis la réalisation d'un ap-
provisionnement complet en pro-
duits agricoles des marchés de
toutes les régions du Royaume.

Aziz Akhanouch a indiqué à ce
propos que le programme des cul-
tures printanières et d'été pour les lé-
gumes, qui est un programme
d'intervention structurel dans le do-
maine de l'agriculture et qui a dé-
montré son importance, a permis un
approvisionnement complet en tous
les produits agricoles à toutes les ré-
gions, réalisant ainsi un succès signi-
ficatif  dans des circonstances très
difficiles.

La réussite de ce programme est
illustrée par la superficie des légumes
cultivés au printemps, qui a atteint
91.000 hectares, soit 114% du pro-
gramme spécifié sur 80.000 hectares,
tandis que les superficies program-
mées dans le cadre du programme
pour certains légumes, comme les
pommes de terre ont dépassé 312%,
tout comme les tomates (143%) et

les oignons (120%), ce qui a permis
de couvrir les besoins de consom-
mation des citoyens.

Concernant la culture des lé-
gumes d'été, il a souligné qu'un pro-
gramme de distribution de façon
naturelle a été élaboré sur une super-
ficie estimée à 20.800 hectares, dont
60% consacrés aux pommes de
terre et 20% aux tomates, ajoutant
que les réalisations ont atteint envi-
ron 17.000 hectares de la surface
cultivée, soit environ 82% de l'ob-
jectif  tracé du programme, souli-
gnant que le programme couvrira les
besoins des consommateurs pour la
période d'octobre à décembre 2020.

Le ministre a estimé que les ef-
forts des agriculteurs et les politiques
adoptées par l'Etat il y a 10 ans, en
termes de planification et de gestion

stratégique, ont restructuré l'agricul-
ture marocaine sur des bases solides,
notant que ces chantiers se sont
basés sur l'accompagnement et la
motivation des agriculteurs, particu-
lièrement dans le domaine de la mé-
canisation et des techniques
agricoles et l'encouragement des
agriculteurs à développer leurs in-
vestissements, à travers une réforme
radicale et une révision profonde du
système d'incitation agricole, pour
devenir un levier d'investissement et
un outil contribuant à la croissance
de l'économie nationale et à l'amé-
lioration des revenus des agricul-
teurs.

Plus de 60% des bénéficiaires du
système d'incitation des petits agri-
culteurs possèdent moins de cinq
hectares de terres agricoles, a-t-il re-

levé, soulignant que ces interven-
tions ont permis la réalisation de
2.500 projets de développement
agricole et 985 projets du deuxième
pilier de l'agriculture solidaire, avec
des investissements atteignant 14,5
milliards de dirhams au profit de
733.000 bénéficiaires et 19.000
contrats-programmes de développe-
ment des chaînes de production.

Douze milliards de dirhams ont
également été investis, selon le mi-
nistre, pour développer l'industrie
alimentaire, en poursuivant la mise
en œuvre du contrat-programme de
développement agroalimentaire, qui
permettra la mise en place de 371
nouvelles unités, offrira 38.000 op-
portunités d'emploi supplémentaires
et 13 milliards de valeur ajoutée an-
nuelle supplémentaire.

Le programme des
cultures 
printanières et
d'été a permis 
un bon 
approvisionnement
du marché local
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La digitalisation, une source d’opportunités
d’investissement et d’emplois

15Economie

A compter du 1er novembre 2020, Mohamed Bachiri prendra of-
ficiellement ses nouvelles fonctions en tant que directeur général de
l’usine Renault de Tanger succédant ainsi à Jean François Gal appelé
à d’autres fonctions au sein du Groupe.

Inaugurée en 2012, l’usine Renault de Tanger a marqué un tour-
nant dans le secteur automobile du Royaume. Plus grande usine au-
tomobile au sud de la Méditerranée avec une capacité de production
de 340.000 véhicules, elle est également la première usine du Groupe
conçue pour être carbone neutre et éviter le rejet d’effluents indus-
triels. 

Arrivé en 2015 à la tête de l’usine Renault de Tanger, Jean-François
Gal a réussi à positionner cette unité industrielle en véritable moteur
économique au Maroc qui soutient le développement du programme
Global Access et exporte la majorité de sa production.

Mohamed Bachiri, premier marocain à travailler sur le projet hors

norme qu’est l’Usine Renault de Tanger, s’est investi dans la prépara-
tion du capital humain pour le lancement de la plus grande usine
d’Afrique. Un enjeu de taille que Mohamed Bachiri a su relever, en
recrutant et en formant les 5000 futurs employés de l’usine Renault
de Tanger à la production de véhicules « Made in Morocco» répon-
dant au standard de qualité international d’un grand groupe automo-
bile mondial qui aujourd’hui exporte vers 74 destinations.

Diplômé de l’Ecole supérieure de commerce de Paris, Mohamed
Bachiri a intégré le Groupe Renault en 2006. Son parcours a été mar-
qué par la prise de fonction de différentes responsabilités stratégiques
au sein du Groupe. Mohamed Bachiri est le 1er directeur marocain
d’une usine Renault dans le monde et fait partie de ces Marocains qui
ont contribué à l’essor industriel du secteur automobile au Maroc.
Depuis bientôt 6 ans, il occupe le poste de directeur général de la SO-
MACA, l’Usine Renault à Casablanca.
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Mohamed Bachiri, premier Marocain  à la tête d’une usine Renault

La digitalisation de l'économie
permettrait de créer davantage

d’emplois et se veut une source
d'opportunités d’investissement qu'il
faut mettre à profit, a indiqué lundi
le ministre de l'Industrie, du Com-
merce et de l'Economie verte et nu-
mérique, Moulay Hafid Elalamy.

S’exprimant lors de l’inaugura-
tion de la 10è édition de la Confé-
rence virtuelle sur la technologie, la
société et la sécurité "CyFy 2020",
organisée par le think-tank indien
Observer Research Foundation
(ORF), M. Elalamy a noté une avan-
cée substantielle dans le secteur du
digital et des technologies numé-
riques pendant la période de la pan-
démie de Covid-19, relevant que les

habitudes de consommation, de
production et de commercialisation
ont fortement changé partout dans
le monde.

Les technologies numériques
ont gagné en importance et en ex-
pansion et se sont démarquées
comme l'un des grands bénéficiaires
de cette pandémie, selon le ministre
marocain.

Il y a nécessité de capitaliser, a-
t-il insisté, sur cette très forte avan-
cée des technologies avec de
nouveaux modes de travail qui se
sont considérablement développés,
donnant lieu à des résultats et des
bénéfices majeurs dans diverses in-
dustries et métiers, rapporte la MAP.
Le monde numérisé changerait les
références de nombreux emplois,
mais il sied de prendre en considé-
ration le volet humain et éthique
dans cette très forte évolution des
technologies, a-t-il jugé.

Le Maroc, a rappelé M. Elalamy,
avait accueilli en 2019 la 2ème édi-
tion du congrès de la technologie et
de l’innovation, CyFy Africa, qui a
été l'occasion de traiter des questions
liées notamment à l'exploration des
innovations locales et des systèmes
de gouvernance de données émer-
gentes, la politique entre le virtuel et
le réel, à la lutte contre l’extrémisme
violent ou encore à l'influence de la
technologie et des réseaux sociaux.

Pour sa part, le président du cen-
tre "ORF", Sunjoy Joshi, a souligné

que cette conférence se veut une oc-
casion pour aborder des théma-
tiques liées à l'inclusion numérique,
la décentralisation de l'information,
la cyber-sécurité et à la transforma-
tion digitale, ainsi que pour tirer pro-
fit des opportunités liées à la
révolution technologique au service
de l'humanité et faire face aux
risques afférents.

Certes, la pandémie a lourde-
ment pesé sur l’économie mondiale,
mais elle a accéléré le processus
d’adoption des nouvelles technolo-
gies et le recours à la digitalisation,
ce qui aura un impact hautement
positif  sur l’avenir des différentes
sociétés. Quant au ministre indien
des Communications, de l'Electro-
nique et des Nouvelles technologies,
Ravi Shankar Prasad, il a mis en
avant le rôle de premier plan joué
par les nouvelles technologies de
l'information surtout lors de la pé-
riode de confinement.

"Alors que les moyens de trans-
port étaient à l’arrêt et les com-
merces fermés, les services liés aux
NTIC et à la digitalisation conti-
nuaient de servir les gens, leur per-
mettant d'effectuer leur travail à
distance et de s’acquitter de leur rôle
indéniable dans la communication et
l’information", a indiqué M. Shankar
Prasad. Au vu de l’importance des
nouvelles technologies dans la vie
actuelle, l’Inde, a ajouté M. Prasad, a
lancé de grands chantiers numé-

riques portant sur les différents sec-
teurs de l’e-gouvernance, l’e-éduca-
tion, l'e-visa ou encore le récent
projet du e-santé, lancé par le Pre-
mier ministre, Narendra Modi, et qui
ambitionne la création d'un écosys-
tème de technologie numérique de
la santé visant à améliorer l'efficacité,
la transparence et l'expérience des ci-
toyens en lien avec les soins de santé
présentés par les services publics et
privés.

Selon les organisateurs, cet évè-
nement, qui se tient du 12 au 16 oc-
tobre, vise à identifier les nouveaux
modes numériques qui émergent
dans la société et à mener une ré-

flexion sur les moyens de faire de la
transformation numérique des éco-
nomies un levier actif  de développe-
ment et de progrès.

L’événement auquel prennent
part une pléiade d'académiciens,
d'experts et d'industriels de plusieurs
pays, traite de plusieurs thématiques
dont la protection des données et de
la vie privée, l’impact de la pandémie
de Covid-19 sur le développement
de solutions numériques, dont le
cloud computing et l’intelligence ar-
tificielle, la gestion de l’infodémie et
les conflits inhérents au déploiement
de la 5G entre les grandes puis-
sances.

Inauguration 
de la 10ème

Conférence 
virtuelle sur 
la technologie, 
la société 
et la sécurité

“

Plus de 1300 participants de 95 pays ont
pris part à la première édition de «The

FoodEshow», qui a clôturé récemment sa
première édition, avec succès, ont indiqué les
organisateurs du premier salon virtuel inter-
national de l’agro-industrie. 

Il s’agit de la première plateforme vir-
tuelle pour connecter et engager des entre-
prises et des communautés dans
l'écosystème de l'industrie agroalimentaire,
avec comme objectif  d'explorer de nouvelles
idées, découvrir des modèles créatifs et des
concepts innovants pour façonner l’avenir
du secteur. 

La première édition de The FoodEshow
a donné lieu à 16 sessions et panels incluant
interviews, keynotes et discussions totalisant
500 minutes de streaming, avec la contribu-
tion de 48 intervenants de haut niveau, ont-
ils souligné lors d’une rencontre tenue
mercredi dernier. 

«A travers The FoodEshow, nous avons
voulu créer une plateforme internationale
regroupant des opérateurs dans l'écosystème
agro-industriel, qui offre des opportunités
de visibilité et de collaboration à ses mem-
bres. Lors de cette première édition, plus de
4000 messages ont été échangés entre les

membres et plus de 1.200 discussions
concrétisant un score de contact moyen de
4.6/5», expliquent Heuda Guessous et Jalal
Benbrahim, cofondateurs de The FoodEs-
how.

A travers son programme VIB (Very Im-
portant Buyer), The FoodEshow a coor-
donné la tenue de 100 réunions acheteur /
fournisseur permettant ainsi à 20 exposants
d’élargir leur réseau d'affaires et d’explorer
de nouvelles opportunités de développe-
ment. Cette démarche a donné lieu à la si-
gnature d’accords de partenariat et de
coopération.

The FoodEshow aura ainsi contribué à
la démocratisation du B to B et à rendre les
rencontres professionnelles plus accessibles
que jamais, pour des entreprises de diffé-
rents bords. Ces opportunités de rencontres
d’affaires se poursuivent jusqu'au 24 décem-
bre avec au programmes des rencontres, dé-
bats et interviews chaque semaine.  

Les organisateurs annoncent d’ores et
déjà la tenue de la 2ème édition de The Foo-
dEshow du 9 au 12 mars 2021, consolidant
le positionnement de ce salon comme ren-
dez-vous incontournable pour les opérateurs
de l’industrie agroalimentaire dans le monde.

Franc succès de la première édition du 
Salon virtuel international de l'agro-industrie



16 LIBÉRATION MERCREDI 14 OCTOBRE 2020

Le comédien
marocain
Aziz 
Saâdallah
tire sa 
révérence 

L’acteur et réalisateur marocain
Aziz Saâdallah s'est éteint,
mardi matin, à l'âge de 70 ans,

des suites d'une maladie qui ne l’a pas
épargné, apprend-on auprès de ses
proches. 

Né à Casablanca, le défunt a fait ses
débuts artistiques au Conservatoire d'art
dramatique de Casablanca, où il a appris
son métier et où il a également fait la
rencontre qui a marqué sa vie et sa car-
rière ; celle de Khadija Assad, sa com-
pagne et sa complice avec laquelle il a
formé ce que les médias appellent «le
couple terrible du théâtre marocain» ou
«Le couple éternel».

Dès les années 70, le couple multi-
plie les expériences théâtrales et se lance
en 1977 dans le grand bain du petit écran
avec la série «Hia ou Houa» qui rencon-
tre un grand succès et pose les jalons de
l'humour décalé qui fera la réputation du
couple. Dans les années 80, ils enchaî-
nent donc les différents formats TV, pa-

rodiant les travers de la société maro-
caine. Toujours inséparable avec sa Kha-
dija, Aziz fonde avec elle la compagnie
«Théâtre 80» et part en France, à Paris,
décrocher un diplôme de metteur en
scène. Il prend alors en charge la mise en
scène des pièces réalisées par la compa-
gnie qui s’est par la suite spécialisée dans
les tournées à l’étranger destinées aux
Marocains du monde.

Aziz Saâdallah a également une belle
carrière au cinéma et a été derrière le
succès de plusieurs longs métrages dont
«Le Facteur» (1980), «Badis» (1990), «Les
Casablancais» (1999),  «Le Toubib»
(2006) ou encore « Number One»
(2009).  En 2003, le couple terrible du
théâtre marocain décide de s‘installer au
Canada                          où il travaille avec
acharnement pour promouvoir la diver-
sité dans le théâtre et la télévision cana-
diens, sans pour autant oublier son pays
natal puisqu’il est toujours resté présent
à la télévision et au cinéma marocains.

L’artiste avait remporté le prix du
meilleur acteur au Festival de Montréal
au Canada et le même prix au Festival de
Bastia en France. Le défunt était égale-
ment l'un des premiers professionnels à
s'intéresser à l'action syndicale puisqu'il
a été l'un des fondateurs du Syndicat na-
tional des professionnels du théâtre. Il a
été, dans ce sens, le premier secrétaire
général de ce syndicat connu actuelle-
ment sous l'appellation du «Syndicat ma-
rocain des professionnels des arts
dramatiques».

Depuis l’annonce du décès de Aziz
Saâdallah, les hommages se multiplient
et les témoignages d’artistes sont plus
émouvants les uns que les autres. Sur sa
page Facebook, le comédien marocain
Abdelkebir Rgagnat affirme avoir appris
avec une profonde affliction la nouvelle
du décès de l'artiste, un des pionniers de
la scène artistique nationale ayant large-
ment contribué à son enrichissement.

Quant au président actuel du Syndi-

cat marocain des professionnels des arts
dramatiques, Messaoud Bouhcine, il a
tenu à exprimer aux membres de la fa-
mille du défunt, à ses proches, à sa
grande famille artistique et à l’ensemble
de ses amis, ses vives condoléances.

De son côté, le chanteur Zakaria
Ghafouli a regretté la perte de l’artiste en
affirmant que sa disparition a endeuillé
toute la scène artistique marocaine. 

Le comédien Abdelkader Ayzoune,
pour qui la nouvelle est tombée comme
un couperet,  s’est dit «dévasté par la
mort de ce grand artiste» avec qui il a
partagé la scène dans de nombreuses
pièces théâtrales. Le comédien marocain
dit partager les sentiments de la famille
du défunt suite à cette perte doulou-
reuse,  exprimant à tous ses membres et,
à travers eux, à ses proches et amis ainsi
qu'à sa grande famille artistique, ses vives
condoléances et ses sincères sentiments
de compassion. 

M.O
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La 5ème édition du Festival d'El Kelaâ
des Sraghna des arts populaires, orga-
nisée cette année en "format virtuel"

a pris fin lundi, avec la présentation de spec-
tacles musicaux traduisant l’authenticité de
ces arts au niveau de la province. Les amou-
reux du patrimoine authentique avaient ren-
dez-vous, du 8 au 12 octobre, avec un genre
artistique des plus populaires au niveau pro-
vincial à savoir Abidat Rma avec la troupe
Ouled Tassaout, sous la conduite de Fayçal
Faouzi. Le public a aussi apprécié la perfor-
mance artistique de la troupe "Laâbate Kelaâ
des Sraghna", un autre genre artistique, lui
aussi, très populaire dans la province.

Dans une déclaration à la MAP, le direc-
teur du festival, Abdelilah Namrouchi, a sou-
ligné que les arts populaires au Maroc
représentent un patrimoine culturel ancestral
qui jouit d’une grande popularité auprès des
Marocains, d’où la nécessité de le codifier, le
répertorier et le préserver pour le léguer aux
générations futures.

Ce festival se fixait pour mission de ren-
dre hommage aux pionniers des arts popu-
laires au niveau de cette partie du territoire
national, les soutenir aux niveaux moral et
matériel dans le contexte de la crise sanitaire
actuel et les mutations socioéconomiques et

culturelles imposées par la modernité, a-t-il
expliqué. 

Initié par "Dar Attakafa" (Maison de la
culture) en coordination avec la direction ré-
gionale de la culture de Marrakech-Safi, et
en partenariat avec l'association "Angham"
pour la musique, l'art et le patrimoine popu-
laire et le forum Serghini pour la musique et
les arts, cet événement artistique tend à rap-
procher les arts populaires du public en tant
qu'un levier culturel marqué du sceau de l'au-
thenticité et de la diversité de ses expressions
et un pilier du tourisme culturel dans la pro-
vince.

Le programme de cette manifestation
culturelle comportait la présentation de plu-
sieurs spectacles de musique populaire et
moderne (deux spectacles par jour), offerts
par des artistes de renommée locale et natio-
nale, tels que Abderrazak Boukhdada (Bou-
chiba), le groupe Ouled Haouz El Garrar, le
Groupe Abidat Rma (Noujjoum Sraghna)
sous la conduite de Morad Haddou, l’artiste
Aziz Bouafia, Abidat Rma "Khayala" sous la
conduite de Rahal Bensayed, l’artiste Samir
Issam, Abderrahim Seddik et les artistes Ab-
delaziz Halouani, Samir Issam et Mohamed
Zaher.

Cette édition a été marquée par le chan-

gement du mode de communication et d'in-
teraction avec le public local et national, en
ayant recours aux réseaux sociaux, eu égard
à leur rôle dans le domaine de l'information

et de la communication, le but étant d'être
en conformité avec les mesures préventives
en vigueur pour enrayer la propagation de la
Covid-19. 

Clôture en beauté du 5ème Festival des arts populaires



Kev Adams s’est confié à nos
confrères de Télé Star sur le ré-

cent tournage du film Maison De
Retraite (M.D.R), interrompu en
mars dernier à cause de la pandémie
de Covid-19. Et le comédien de faire
cette révélation glaçante à propos de
sa partenaire de jeu, Mylène Demon-
geot, frappée par le coronavirus.

“J’ai eu la chance de tourner avec
des monstres : Gérard Depardieu,
Daniel Prévost, Jean-Luc Bideau,
Marthe Villalonga, Liliane Rovère,
Firmine Richard et Mylène Demon-
geot”, se souvient le comédien et hu-
moriste de 29 ans. Mais en mars
2020, l’épidémie de Covid-19 et le
confinement imposé par le gouver-
nement viennent interrompre les
prises de vues. “Nous avons com-
mencé le tournage avant le confine-
ment et au bout de trois semaines, il
a été arrêté. Huit des acteurs princi-

paux, de plus de 80 ans, ont dû ren-
trer chez eux pendant trois mois” ra-
conte-t-il. Et Kev Adams de faire
alors cette révélation glaçante :
“L’une d’elles, Mylène (Demongeot,
ndlr), est tombée malade et le méde-
cin de l’hôpital nous a carrément ap-
pelés pour nous dire : ‘il faut réécrire
votre film, parce qu’elle ne va pas
s’en sortir’”. Car la comédienne de
85 ans a bien failli, de son propre
aveu, ne pas s’en sortir...

Après s’être battue contre un
cancer en 2019, comme elle le révé-
lait sur Facebook en janvier dernier,
l’actrice de la saga Camping est tom-
bée gravement malade à la fin du
mois de mars 2020, après avoir
contracté le coronavirus. Hospitali-
sée pendant près de trois semaines à
Laval, les médecins ne croyaient pas
eux-mêmes aux chances de guérison
de la comédienne, comme elle s’en

épanchait en avril sur la chaîne LCI,
auprès d’Audrey Crespo-Mara.
“Tout le monde a dit : ‘elle est fou-
tue, on va essayer de l’en sortir mais
ce n’est pas évident (...) Ce n’est pas
garanti...’” confiait la comédienne
qui, après coup, avait appris que le
personnel soignant n’avait pas sou-
haité l’intuber ou la placer en réani-
mation, car “elle ne le supporterait
pas”. Rescapée de la Covid-19, My-
lène Demongeot avait pas la suite in-
diquée qu’elle devait sa survie au
Professeur Didier Raoult. De son
côté, Kev Adams a indiqué à nos
confrères de Télé Star que “cette
année a été une épreuve pour nos
aînés” et qu’il a “réalisé l’importance
de les mettre au coeur d’un débat so-
ciétal et d’une histoire comme 
celle-là.”

Bouillon de culture

Accès gratuit aux musées dépendant de la FNM 
Le Musée Mohammed VI d’art mo-

derne et contemporain (MMVI),
inauguré par SM le Roi Mohammed VI,
célèbre ses six ans, a indiqué lundi la Fon-
dation nationale des musées (FNM) qui
offre un accès gratuit à l’ensemble des
musées dépendants d’elle, et ce du 12 au
18 octobre.

Depuis son ouverture, de très
grandes expositions et des rétrospectives
d’artistes marocains y ont été organisées,
a souligné la FNM dans un communiqué,
citant notamment l’exposition inaugurale
“1914-2014, Cent ans de création” en
2014, “Femmes artistes marocaines de la
modernité, 1916-2016” en 2016, le pion-
nier de la modernité marocaine “Ahmed
Cherkaoui, entre modernité et enracine-
ment”, Chaïbia Talal, Radia Bent Lhou-
cine, Fatima Hassan Lfarouj “Voyage aux
sources de l’art” en 2018, ainsi que Has-
san El Glaoui “Le sel de ma terre” en
2019.

En ce moment, “Gharbaoui. L’envol
des racines”, l’autre précurseur de la mo-
dernité marocaine et parallèlement, une
exposition parcours sur l’histoire de la
peinture marocaine de Ben Ali R’bati à
nos jours, sont exposées au MMVI, a
précisé la fondation, précisant qu’un
hommage est rendu à l’école de Tétouan

à travers une carte blanche à Faouzi Laa-
tiris.

Le Musée Mohammed VI a aussi
permis aux Marocains d’avoir accès aux
très grandes expositions internationales,
dont “Rétrospective Giacometti” en
2016, “De Goya à nos jours” prêt de la
Banco de España en 2017, et “Face à Pi-
casso”.  En 2018, “La Méditerranée et
l’art moderne” avec Matisse, Miro et
Bonnard, prêt du centre Pompidou, et en
2019 avec “Les couleurs de l’Impression-
nisme”, chefs-d’œuvre des collections du
Musée d’Orsay, Renoir, Monnet et Man-
net ... , ajoute le communiqué. Premier
musée sur le continent africain à intégrer
une solution solaire et à devenir écores-
ponsable, le MMVI est aussi un lieu ou-
vert aux artistes africains contemporains
par ses expositions, dont “L’Afrique en
Capitale” en 2017 et “Lumières
d’Afrique” en 2019, qui a rassemblé des
œuvres d’artistes des 54 pays du conti-
nent, en partenariat avec le Fonds Afri-
can Artists for Development.

Par ailleurs, la Biennale d’Art contem-
porain de Rabat, rendez-vous internatio-
nal qui a réuni 63 artistes et collectifs
issus de 27 nationalités, a attiré plus de
140.000 visiteurs de septembre à décem-
bre 2019, conclut le communiqué.  
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Le récit glaçant de Kev Adams sur son
tournage avec Mylène Demongeot lréi�etser�C

L’Ecole Supérieure des Arts Visuels (ESAV) de Marrakech
organise, depuis le 9 et jusqu’au 30 octobre courant, ses CréAte-
liers 2020, dont l’objectif  est d’inciter les étudiants dès leur arrivée
à cet établissement, à l’élaboration d’un projet artistique commun,
indépendamment de leur choix de cursus ou d’option (cinéma,
graphisme). Grâce aux CréAteliers placés cette année sous la thé-
matique “Echapée Belle”, l’ESAV aspire à faciliter l’intégration
des étudiants et mettre en avant l’esprit et les ambitions de l’école
: privilégier le travail d’équipe, décloisonner les disciplines, en-
courager la transdisciplinarité, explique ladite Ecole dans un com-
muniqué. 

Les CréAteliers ont également comme objectif  de permettre
à l’étudiant qui entre dans une école d’art d’explorer différents
processus créatifs en limitant au maximum l’utilisation d’outils
ou d’instruments (caméra, appareil photo), ajoute la même
source. Ainsi, l’étudiant traverse au cours de cet atelier, dans un
esprit collectif, toutes les étapes de l’élaboration d’un projet ar-
tistique : conception, réalisation et présentation au public. 
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La particularité du programme
réside dans son aspect inter-
culturel. House of  life  orga-

nise le prêt gratuit de terres attenantes
à des lieux de sépulture juifs afin d’y
établir des pépinières d’arbres et de
plantes médicinales biologiques au
profit des communautés agricoles
voisines.

Le programme aspire à dévelop-
per sa troisième pépinière à Demnat,
une ville du Haut Atlas occidental, et
à utiliser les variétés de semences lo-
cales de la région, en les plantant sur
des terrasses adjacentes à la tombe sé-
culaire du Saint juif, Sid Aharon.

Replacé dans le contexte spéci-
fique des besoins de développement
humain et de l’histoire culturelle du
Maroc, le modèle ainsi créé pourrait
être reproduit dans toute l’Afrique du
Nord, au Moyen-Orient et même au-
delà.

La bâtisse menaçant de s’effon-
drer et qui abrite le lieu de sépulture
du Saint homme  juif, Sid Aharon, et
l’une des deux terrasses agricoles qui
constituent son emplacement. Une
serre sera construite sur chaque ter-

rasse pour permettre la plantation de
semences tout au long de l’année
(2020).

L’expression House of  life (ou
«Maison de la vie»), c’est le nom tra-
ditionnel du cimetière juif. Il était
donc particulièrement approprié pour
l’ancien gouverneur de la province
d’Al Haouz, Younès Al Bathaoui,
d’employer cette expression dans le
cadre du projet mené par la Fonda-
tion du Haut Atlas (HAF) au
Royaume du Maroc.

L’évolution 
d’une idée
Le projet pilote House of  life a

été mis en place en 2012 à Akrich,
dans la province d’Al Haouz, une
zone rurale située en dehors de Mar-
rakech. La pépinière gérée localement
a été créée par la HAF sur un terrain
prêté par la communauté juive de
Marrakech-Safi. Elle est adjacente au
tombeau de 700 ans du rabbin Ra-
phaël HaCohen, qui compte parmi
les plus de 600 lieux de sépulture juifs

répartis dans tout le Royaume, dans
les zones rurales et urbaines.

En 2015, le gouverneur Al Ba-
thaoui et Dwight Bush, alors ambas-
sadeur des Etats-Unis au Maroc, ont
présidé une cérémonie au cours de la-
quelle 30.000 graines et jeunes arbres
ont été plantés et 30.000 autres arbres
de deux ans – oliviers, figuiers, grena-
diers et citronniers – ont été mis de
côté pour être distribués aux agricul-
teurs locaux. 

Au même moment, le gouverneur
Al Bathaoui fit l’annonce de la pro-
position d’étendre ce programme à
l’ensemble du Royaume.

La pépinière d’arbres fruitiers du
village d’Akrich dans la province d’Al
Haouz, sur un terrain prêté en nature
par la communauté juive marocaine
près de la sépulture du saint, Raphaël
HaCohen (2019). Les gardiens des
pépinières de la HAF sont issus des
communautés locales et sont em-
ployés par le projet.

Bien que la construction de la
deuxième pépinière sur la tombe du
rabbin David-Ou-Moché près de
Ouarzazate ne soit pas terminée, la

Multiculturalisme 
et unité, une 
alchimie 
dont le Maroc 
a le secretHo

riz
on

s

“
House of life est
une initiative 
agricole innovante
dont les 
implications sont
profondes et ont
un écho avec 
l’actualité 
mondiale.
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structure de ce qui sera bientôt un corps
effervescent prend rapidement forme. Ses
premières graines seront plantées à la mi-
octobre, au moment de la hiloula du saint,
l’anniversaire de sa mort, il y a environ
1.000 ans. Et, hasard du calendrier, elle
marque également le 20ème anniversaire
de la Fondation du Haut Atlas.

Cet espace sera le terreau pour plus
d’un million de graines, notamment de va-
riétés d’amandes, de caroubes, de cerises,
de figues, de grenades et de noix. Sur une
période de trois ans, la majorité de ces
jeunes arbres seront donnés à environ
5.000 familles d’agriculteurs locales et
2.000 écoles publiques, le reste étant
consacré à la lutte contre l’érosion ram-
pante dans la région. Sur ces sites, mais pas
seulement, la HAF continue de «faire ger-
mer» la conscience environnementale, so-
ciale et historique des générations
marocaines futures.

Une nouvelle terrasse de pépinière
d’arbres fruitiers d’un hectare construite à
flanc de montagne au-dessus de la tombe
du saint juif, David-Ou-Moshe. Ce projet
communautaire est financé par l’Initiative
nationale pour le développement humain
du Maroc (2020).

La HAF et les partenaires de la com-
munauté locale œuvrent actuellement à la
construction de la troisième pépinière
House of  life à Demnat, où 100.000
noyers, amandiers et caroubiers, dont les
familles d’agriculteurs de la province
d’Azilal ont tant besoin, pourront être
produits chaque année.

Le programme Farmer-to-Farmer
(d'agriculteur à agriculteur) de l'USAID a
aidé des experts agricoles marocains à
donner de leur temps aux côtés de volon-
taires américains dans leurs évaluations
conjointes et la conception de ces pépi-
nières d'arbres fruitiers biologiques, basées
sur un partenariat interconfessionnel.

Aucun de ces efforts de développe-
ment – et les bénéfices qui en découlent
pour la communauté locale – ne serait
possible sans le soutien bienveillant de
S.M. le Roi Mohammed VI et du gouver-
nement marocain, y compris l'Initiative na-
tionale pour le développement humain.
Leur parrainage continu de projets inter-
culturels, notamment la restauration et la
préservation de lieux historiques et sacrés,
distingue le Maroc de ses pairs et de la
communauté internationale dans son en-
semble.

Le contexte 
marocain

La proportion des Marocains vivant
dans des zones rurales représente 43% des
32 millions d’habitants du pays, et 75% des
ménages ruraux gagnent moins que la
moyenne nationale. Actuellement, les agri-
culteurs dépendent principalement des re-
venus tirés de l’orge et du maïs ; alors que
ces denrées de base sont cultivées sur plus
de 70% des terres agricoles, elles ne repré-
sentent que 10 à 15% des revenus agri-
coles, selon l’Agence marocaine pour le
développement agricole. Les agriculteurs
font donc la transition vers la plantation
de cultures de rente, généralement des ar-
bres et des plantes fruitiers, pour générer
des revenus plus conséquents.

Un processus complet englobant le cir-
cuit depuis la ferme jusqu’à la table est en-
visagé par ce programme, ce qui permet
de combler les lacunes existantes dans le
système entrepreneurial de l’agriculture
biologique. La certification biologique, des
prix correspondant à la philosophie du
commerce équitable et des marchés plus
élargis – nationaux et internationaux –

sont garantis aux agriculteurs locaux, dont
les communautés bénéficient ensuite pour
pouvoir réinvestir dans d’autres projets.

Le Maroc englobe plusieurs cultures,
dont sa communauté juive, présente dans
la région depuis deux mille ans et qui
conserve un important héritage architec-
tural. Le Royaume reste fidèle à son enga-
gement de célébrer cette riche mosaïque
en ce qu’il promeut la préservation cultu-
relle dans le cadre de projets vitaux de dé-
veloppement humain. En termes
marocains, la vision du développement
durable de la HAF reflète la vision du
Royaume pour lui-même, en incarnant ha-
bilement une multiplicité d’objectifs. C’est
le cas du projet House of  life, qui relie les
familles rurales musulmanes et les com-
munautés juives. La fondation utilise une
approche participative pour permettre aux
communautés marocaines marginalisées,
principalement rurales, de déterminer ce
dont elles ont le plus besoin et pour faci-
liter la réussite des projets.

Par Yossef  Ben-Meir 
Président de la Fondation du Haut Atlas 

Kati Roumani 
Spécialisée dans le domaine de la 

compréhension interculturelle et l’histoire juive

Horizons
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HICH IMMO SARL
I- Suivant acte sous seing
privé en date du 28-09-2020 à
Casablanca, il a été établi les
statuts d’une société à res-
ponsabilité limitée dont les
caractéristiques sont les sui-
vantes :
Raison sociale : HICH IMMO
SARL
Siège social : 23, BD OUKBA
IBNOU NAFII HAY MO-
HAMMADI CASA-
BLANCA
Objet social :
- Promoteur immobilier
- Marchand effectuant achat
et vente d’immeubles
- La location de toute sorte
d’immeubles 
- Et plus généralement toutes
opérations, commerciales, in-
dustrielles, mobilières, im-
mobilières et financières
permettant de développer les
activités de la société.
- Durée : La société est consti-
tuée pour une durée de 99
ans à compter de la date de
sa création.
Capital social : est fixé à la
somme de 100.000,00 DHS
divisé en 1000 parts de 100
DHS chacune, toutes sous-
crites et entièrement libérées,
réparties comme suit :
-M. YOUSSEF RACHID :
60.000,00 DHS
- M. YOUSSEF HICHAM :
20.000,00 DHS
- M. YOUSSEF IMAD :
20.000,00 DHS
Gérance : M. YOUSSEF
IMAD est désigné gérant de
la société pour une durée in-
déterminée.
Bénéfice : il est prélevé 5%
pour la constitution d’une ré-
serve légale, le reste mis à la
disposition des associés.
II- Le dépôt légal a été effec-
tué au greffe du tribunal de
commerce de Casablanca, le
08-10-2020 sous le n°748900
Immatriculée au registre de
commerce sous le n° 475079.

N° 8283/PA_____________
YASMIN PROMO SARL

I- Suivant acte sous seing
privé en date du 28-09-2020 à
Casablanca, il a été établi les
statuts d’une société à res-
ponsabilité limitée dont les
caractéristiques sont les sui-
vantes :
Raison sociale : YASMIN
PROMO SARL
Siège social : 23, BD OUKBA
IBNOU NAFII HAY MO-
HAMMADI CASA-
BLANCA
Objet social :
- Promoteur immobilier
- Marchand effectuant achat
et vente d’immeubles
- La location de toute sorte
d’immeubles 
- Et plus généralement,
toutes opérations, commer-
ciales, industrielles, mobi-
lières, immobilières et
financières permettant de dé-
velopper les activités de la
société.
- Durée : La société est consti-
tuée pour une durée de 99
ans à compter de la date de
sa création.
Capital social : est fixé à la
somme de 100.000,00 DHS
divisé en 1000 parts de 100
DHS chacune, toutes sous-
crites et entièrement libérées,
réparties comme suit :
-M. TAROUF MOHAMAD:
50.000,00 DHS
- M. AIT LAHCEN MOHA-
MED: 50.000,00 DHS
Gérance : M. TAROUF MO-
HAMAD est désigné gérant
de la société pour une durée
indéterminée.
Bénéfice : il est prélevé 5%
pour la constitution d’une ré-
serve légale, le reste mis à la

disposition des associés.
II- Le dépôt légal a été effec-
tué au greffe du tribunal de
commerce de Casablanca, le
08-10-2020 sous le n°748899
Immatriculée au registre de
commerce sous le n° 475077.

N° 8284/PA_____________
« FRATERIS INVEST»

S.A.R.L AU
SOCIETE 

A RESPONSABILITE 
LIMITEE D’ASSOCIE UNI-

QUEAU CAPITAL 
DE 10 000,00 DIRHAMS

SIEGE SOCIAL :
CHEZ BUSINESS CENTER
NETWORK, 7 RESIDENCE

RAMI, RUE SEBTA, 
2E ETAGE BUREAU 8

CASABLANCA
CESSION DE PARTS 

SOCIALES
I - En date du 01 septembre
2020, Monsieur Hicham
ZIYAT a cédé vingt cinq (25)
parts sociales de la société
FRATERIS INVEST SARL à
la société PHARMAHOLD
SARL AU.
L’AGE du 01 septembre 2020
a autorisé cette cession.
Les associés ont décidé de
nommer Monsieur Omar
ZIYAT, en qualité de cogérant
avec Monsieur Hicham
ZIYAT.
La société sera engagée par la
signature conjointe des deux
cogérants.
II – Le dépôt légal a été effec-
tué au Tribunal de Com-
merce de Casablanca, le
25/09/2020, sous le numéro
747397
POUR EXTRAIT ET MEN-
TION
LE GERANT            

N° 8251/PA_____________
TAPISSERIE SHOP  
CONSTITUTION

I- Au terme d’un acte S.S.P en
date 16/09/2020 il a été
constitué une Société SARL
AU dont les caractéristiques
suivantes :
-Dénomination    TAPISSE-

RIE SHOP SARL AU
-Objet Social     : FABRICA-

TION TOUS TYPES PRO-
DUITS TEXTILE ET
AMEUBLEMENT, NEGOCE
TOUT LES PRODUITS, IM-
PORTATION ET EXPORTA-
TION (MARCHAND OU
INTERMEDIAIRE EFFEC-
TUANT). 
- Siége social    : Hay Amal 2
N° Fb 40 Bureau 06 Etage 02
Tit Mellil Casablanca
- Capital social : (100.000,00
dhs) divisé en (1000) parts de
(100) Dirhams chacune, et at-
tribuées à chacun des asso-
ciés en proportion de leurs
apports à savoir:
-  M. AZHARI ABEDLHAK

: 1000 parts  En totalité : (1000
parts)
- Durée     :   99 ans.
- GERANCE : M. AZHARI
ABEDLHAK, gérant associé
unique pour une durée, il
aura la signature sociale.
II- Le dépôt légal a été effec-
tué au secrétariat–greffe du
tribunal de commerce de Ca-
sablanca le 09/10/2020 sous
le N°749222.
III- La dite société est imma-
triculée au RC au tribunal de
commerce de Casablanca le
09/10/2020 sous le numéro
475379.

N° 8252/PA_____________
SAHARA AMEUBLEMENT  

CONSTITUTION 
I- Au terme d’un acte S.S.P en
date 04/09/2020 il a été
constitué une Société  SARL
AU dont les caractéristiques
suivantes :
-Dénomination    SAHARA

AMEUBLEMENT SARL AU
-Objet Social     : FABRICA-
TION ET DISTRIBUTION
DE TOUS TYPES D’AMEU-
BLEMENT, COMMERCE
NEGOCE, IMPORT ET EX-
PORT. 
- Siége social    : LOT AL
OUAHDA BLOC D N° 320
LAAYOUNE
- Capital social :   (100.000,00
dhs) divisé en (1000) parts de
(100) Dirhams chacune, et at-
tribuées à chacun des asso-
ciés en proportion de leurs
apports à savoir :
-  M. AAMER OTHMANE :

1000 parts   En totalité : (1000
parts)
- Durée     :   99 ans.
- GERANCE :  M. AAMER
OTHMANE,   gérant associé
unique pour une durée illi-
mité, Il aura la signature so-
ciale.
II- Le dépôt légal a été effec-
tué au secrétariat–greffe au
tribunal de première instance
de LAAYOUNE le
13/10/2020 sous le
N°2426/20.
III- La dite société est imma-
triculée au RC au tribunal de
première instance de
LAAYOUNE le 13/10/2020
sous le numéro 33397.

N° 8253/PA_____________
FAHR  CAR SARL AU 

CLOTURE LIQUIDATION
I- Selon la décision de Mr.
BOUJNANATE ABDELLA-
TIF, en tant que gérant asso-
cié unique de la Ste FAHR
CAR SARL AU » en date du
02/07/2020, il a été  décidé :
• la clôture de liquidation de
la de la société FAHR  CAR
SARL AU.
• L’associé unique nommé
en qualité de liquidateur, Mr.
BOUJNANATE ABDELLA-
TIF.
• la démission du gérant as-
socié unique Mr. BOUJNA-
NATE ABDELLATIF.
• l’associé unique décide que
la clôture de liquidation de la
société ne produit ses effets, à
l’égard des tiers, qu’à comp-
ter de la date à laquelle elle
est publiée au registre de
commerce.
• Le siège  de liquidation est
fixé au : N 6 RUE CHBAKO
AIN BORJA 3 EME ETG
GRAND  CASABLANCA.
II- Le dépôt légal a été effec-
tué au secrétariat–greffe du
tribunal  du commerce de
Casablanca  le 04/09/2020
sous le N°744932.
III- Le déclaration de dissolu-
tion anticipe de la dite société
à été effectuée au niveau du
registre du commerce  au tri-
bunal  du commerce de Ca-
sablanca le 04/09/2020 ;RC
N°438159.

N° 8254/PA_____________
LAMIDORE  SARL 

RC N°461325
I- Selon L’assemblée générale
extraordinaire de la société «
LAMIDORE SARL », en date
du 15/09/2020, il a été Dé-
cidé ce qui suit :   

Ajout des activités :-  Import
–Export ;  La commercialisa-
tion des produits pâtisserie
boulangerie, formation en
pâtisserie boulangerie l’objet
social de la société par consé-
quent l’article 2 du statut sera
modifié comme suit :
1/ BOULANGERIE PATIS-
SERIE
2/ IMPORT –EXPORT ; LA
COMMERCIALISATION
DES PRODUITS PATISSE-
RIE BOULANGERIE.
3/ FORMATION EN PATIS-
SERIE BOULANGERIE
II- Le dépôt légal a été effec-
tué au secrétariat–greffe du

tribunal de commerce de Ca-
sablanca le 12/10/2020 sous
le N° 749227.
III- Le déclaration de modifi-
cation de la dite société à été
effectuée au niveau du regis-
tre du commerce tribunal de
commerce de Casablanca le
12/10/2020 sous le numéro
RC : 461325.

N° 8255/PA_____________
STE AZ SHOP 

CONSTITUTION
Aux termes d’un acte  du  14
septembre  2020 à Casa-
blanca  il a été établi les sta-
tuts d’une société SARL AU
dont les caractéristiques sont.
1- DENOMINATION : STE
AZ SHOP 
2- FORME JURIDIQUE :
S.A.R.L (AU)
3- OBJET    :   Vente Des Pro-
duits Cosmetiques    
4- DUREE  : 99 ans.
5- CAPITAL : 100 000.00 DHS
1)  Mme : OMARY LAMIAA
:  100.000,00 DHS                       
6- Gérance : OMARY LA-
MIAA.
7- Siège Social:   Rdc Lotisse-
ment Albassatine Lot N° 41
Bouskoura Centre Casa-
blanca.
8- Le RC a été effectué au Tri-
bunal de Commerce de Casa-
blanca Sous N° 475305 Le 09
Octobre 2020.

N° 8256/PA_____________
SOCIETE « GROND

MACHINE» SARL AU
Siege social : 34 LT IM 26

BOUSTANE 2 ETG RD SIDI
BERNOUSSI, 

CASABLANCA
RC N° : 429261   

- CESSION DE PARTS SO-
CIALES DE : MR OMAR AL-
LOUCH, CIN N° E783578
VEND LA TOTALITE
(MILLE PARTS)
(1000PARTS)  DE LA SO-
CIETE< GROND MA-
CHINE >  SARL.AU A MME
IBTISSAM MOUADEN,
CIN  N° HA164896.
- LA DEMISSION DE  MR
OMAR ALLOUCH, CIN N°
E783578  DE  SES FONC-
TIONS DE GERANT
UNIQUE.
- NOMINATION DE  MME
BOUAOUANE JAMILA,
CIN  N° HA164896 EN
QUALITE DE NOUVEAU
GERANT UNIQUE DE LA
SOCIETE.
Le dépôt légal est effectue au
tribunal de commerce de Ca-
sablanca  
POUR EXTRAIT ET MEN-
TION
LE GERANT. 

N° 8257/PA_____________
CONSTITUTION 

DE SOCIETE   
ZEMMAMA TEX

SARL.AU 
RC N°26145

I- Au terme d’un acte sous -
seing privé en date du
30/09/2020  à Mohammedia,
il a été établi les statuts de la
société dont les caractéris-
tiques sont les suivants :
Objet : 
• CONFECTION DE TISSUS
• TRAVAIL A FACON
Dénomination :   “ ZEM-
MAMA TEX SARL AU ”
Siège : BD MOUKHTAR
SOUSSI N°151 ETG 1
SAADA ALIA MOHAMME-
DIA
Durée : 99 ans.
Capital : 100.000,00 DHS
souscris en numéraire et di-
visé en 1000 parts de 100.00
Dhs chacune répartie comme
suite : 
- Mme ZEMMAMA TOU-
RIA … 1000 parts.
Gérance : - Mme ZEM-

MAMA TOURIA  est désigné
en qualité de gérant unique
pour une durée illimité.
Année sociale : 1er janvier au
31 décembre.
Bénéfice : 5% à la réserve lé-
gale, le solde est attribué aux
parts.
II- Le dépôt légal sous le N°
1151, a été effectué au tribu-
nal de 1ere instance Moham-
media.

N° 8258/PA_____________
NDDS DIGITAL S.A.R.L.

Aux termes d’un acte S.S.P
en date du 25/08/2020, il a
été constitué une SARL  dont
les caractéristiques sont :
-DENOMINATION : NDDS
DIGITAL
-OBJET : L’EXPORT DES
SERVICES VIA SUPPORT
INFORMATIQUE.
-SIEGE SOCIAL : 61 Av Lalla
Yacout Angle Mustapha El
Maani 1er Etage N° 56 Centre
Riad Casablanca.
-DUREE : 99 ans
-CAPITAL SOCIAL : 100 000
DH
-GERANCE: MR. ABDER-
RAHMANE ZAHOUA et
MR. OUSSAMA BAANTAR.
-ANNEE SOCIALE : com-
mence le 1er janvier et finit le
31 décembre.
-DEPOT : la société à été im-
matriculé au RC de Casa-
blanca sous le numéro :
472837.

N° 8259/PA_____________
GHF S.A.R.L.

Aux termes d’un acte S.S.P
en date du 07/09/2020, il a
été constitué une société
SARL  dont les caractéris-
tiques sont :
-DENOMINATION : GHF
-OBJET : Commerce De
Fourniture De Matériel Et
Equipement Hydrolique Et
Pneumatique.
-SIEGE SOCIAL : 6 Rue 2 Lot
Tafraout Bd Fouarat Hay
Mohammadi Casablanca.
-DUREE : 99 ans
-CAPITAL SOCIAL : 100 000
DH
-GERANCE: MR YOUSSEF
HAOUDER. 
-ANNEE SOCIALE : com-
mence le 1er janvier et finit le
31 décembre.
-DEPOT : Le dépôt légal a été
effectué au greffe du tribunal
de commerce de Casablanca
Le 09/10/2020 sous n°
749099, RC n° 475291

N° 8260/PA_____________
SOCIETE « BOUDI
TRANS» SARL AU

Siege social : 191 
BD FOUARAT 

3éme ETAGE HAY ADIL
HAY MOHAMMADI,

CASABLANCA
RC N° :330125

- CESSION DE PARTS SO-
CIALES DE : MR ZOU-
BOUDI LAHCEN CIN
BH543587 VEND LA TOTA-
LITE (MILLE PARTS)
(1000PARTS)  DE LA SO-
CIETE< BOUDI TRANS >  A
MR  AHMED DEGGOUN,
CIN  N° G156243.
- LA DEMISSION DE MR
ZOUBOUDI LAHCEN DE
SES FONCTIONS DE GE-
RANT UNIQUE.
- NOMINATION DE  MR
AHMED DEGGOUN,  CIN
N° G156243.EN  QUALITE
DE NOUVEAU GERANT
UNIQUE DE LA SOCIETE.

N° 8261/PA_____________
CABINET AL ISTICHARYA

CONSULTING -SARL-
BOUZNIKA 

Tél/Fax: 0537649573 
GSM: 0668792975.

Constitution  

Aux termes d’un acte sous
seing privé en date du
14/09/2020, il  a été établi les
Statuts d’une Société, dont
les caractéristiques  sont les
suivantes :
Dénomination : " FETTAH
EVENT" S.A.R.L. AU
Siège Social : GROUPE AT-

TAKADDOUM GH2-17
ETAGE 2  SIDI BERNOUSSI
CASABLANCA.
Associé unique :   -Mr.CHER-
KAOUI FATHALLAH ap-
porteur en numéraire 100
000.00 dhs soit 1000    parts
Sociales
Objet :    
-  TRAITEUR.
- ORGANISATION DES
EVENEMENTS.
Durée : 99 ans.
Capital social : 100.000,00
DHS. 
Gérance : la société est gérée
par : Mr. CHERKAOUI FA-
THALLAH. 
Dépôt légale : la société a été
immatriculée au registre de
commerce au Tribunal du
Commerce de CASA-
BLANCA sous le N°474991

N° 8262/PA_____________
CONSTITUTION  

Aux termes d’un acte SSP en
date à Casablanca
du.22/09/2020, il a été établi
les  statuts  d’une société
SARL AU dont les caractéris-
tiques sont :
DENOMINATION   :    PA-
NOTRAV  
FORME JURIDIQUE :    Sarl
-AU-
OBJET.: ENTE DES MATE-
RIAUX DE CONSTRUC-
TION, TRAVAUX DIVERS
ET TRANSPORT  DE MAR-
CHANDISES. 
SIEGE SOCIAL   : 10, Rue Li-
berté étage 3, Appartement 5
- CASABLANCA
CAPITAL SOCIAL :
100.000.00DH (CENT
MILLE DHS)   divisé en 1000
parts de 100.00 chacune
DUREE. :      99ans
PARTS SOCIALES :   Mr :
ADERDOUR  JAMAL  : 1000
parts -
SIGNATURE ET GERANCE.
:   Mr. ADERDOUR  JAMAL
-CIN : BM10657 avec les pou-
voirs les plus étendus -.
BENEFICES : Sur les béné-
fices nets il est prélevé 5 %
pour constituer les réserves
légales, le solde est à repartir
suivant la décision de l’asso-
cié unique.
Le dépôt légal a été effectue
au CRI de Casablanca.

N° 8263/PA_____________
« SOMA 2T » SARLAU

Augmentation du capital
Au terme du Procès-verbal
de l’assemblé générale ex-
traordinaire du 29/09/2020,
l’associé unique de la so-
ciété « SOMA 2T », au capi-
tal de 10 000 000.00
dirhams, à décidé ce qui
suit :
- Augmentation du capital
pour le porter de 10 000
000DH à 15 000 000DH, soit
une augmentation de  5 000
000,00   DH,  par incorpora-
tion de créances liquides et
exigibles représentées dans
le compte courant de l’ asso-
cié unique, et ce, par l’émis-
sion de 50 000 parts sociales
nouvelles d’une valeur no-
minale de Cent dirhams
chacune.
- Modification des articles
N°6 et 7 des statuts.
Le dépôt légal à été effectué
auprès de tribunal de Com-
merce de Casablanca le
12/10/2020 sous le
N°749335

N° 8264/PA
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Berthe Morisot ou 
l'impressionnisme au féminin

On parle souvent d’elle comme
“la peintre des femmes”. Fi-
gure majeure de l'impression-

nisme, Berthe Morisot reste
aujourd'hui moins connue que ses amis
Monet, Degas ou Renoir. 

Précurseuse de l’impressionnisme,
elle est d’ailleurs la seule femme à avoir
signé la charte de la “Société anonyme
des artistes peintres, sculpteurs et gra-
veurs” qui donne naissance à ce mou-
vement. 

Berthe Morisot avait pourtant été
immédiatement reconnue comme l'une
des artistes les plus novatrices du
groupe. “Elle est l’une des premières,
même avant Cézanne à donner à la
peinture cette fluidité de l’aquarelle.
C’est là son côté moderne”, souligne
l’académicienne Dominique Bona, qui
lui a consacré une biographie intitulée
Berthe Morisot : Le Secret de la femme
en noir (2000). 

Berthe Morisot apprend la peinture
au sein d'une famille bourgeoise, au-
près de célèbres artistes, comme Félix
Bracquemond, Henri Fantin-Latour,
ou encore Edouard Manet. C’est d’ail-
leurs ce dernier qui la choisit comme
modèle pour quatorze de ses toiles,
dont l’une, Berthe Morisot au bouquet
de violettes, est restée très célèbre : « Je
crois qu’il avait trouvé un modèle dont
le mystère le fascinait.(...) Mais évidem-
ment on peut regretter qu’il n’ait pas
immortalisé Berthe à son chevalet et
ses pinceaux ». 

La peinture de Manet a l’air de nier
la profession de Berthe Morisot. Elle
est issue de la bourgeoisie, classe so-
ciale dans laquelle on ne privilégiait ab-
solument pas l’art comme un métier
pour les jeunes filles. L’art a été plutôt
associé à la bohème, et aux mœurs cou-
pables. Donc on préserverait les jeunes

filles de ce genre de distractions. Berthe
est quand même professionnelle dans
ce milieu. Elle a toujours considéré la
peinture comme sa passion, sa voca-
tion, mais aussi son métier. Ce n’était
pas une distraction du dimanche. 

Nombreux sont les critiques et
journalistes qui remarquent la beauté et
l'élégance de cette jeune femme, placée
dans l'ombre de Manet,  mais rares
sont ceux qui prennent au sérieux son
activité de peintre. La “patte” Morisot
a pourtant beaucoup influencé le style
de Manet lui-même, en particulier vers
la fin de sa vie, comme le décryptait
l’historien de l’art Jean-Dominique Rey.

Dans les années 1860, l’impression-
nisme n’en est qu’à ses balbutiements
et est largement moqué par les journa-
listes, comme le relate le critique d’art
Achille Segard dans Mary Cassatt, une
Peintre des enfants et des mères (1913)
: “En 1874 s'organisa chez Nadar, 35,
boulevard des Capucines, la première
exposition des impressionnistes. Elle
fut accueillie par des moqueries et des
injures”. Berthe Morisot ne déroge pas
à la règle.

Le travail de Berthe Morisot a long-
temps été perçu au prisme du sexisme
de l’époque, là où les peintres, histo-
riens de l’art et journalistes sont encore
massivement masculins. 

Loin des modèles de mères atten-
dries que l’on retrouve dans les toiles
de Manet ou Renoir, Morisot va pein-
dre une vision plus complexe et pro-
fonde de la maternité, en particulier
dans l’une de ses toiles, Le Berceau.

Ce tableau incarne le dilemme qui
traverse Berthe Morisot dans les an-
nées 1870 : peut-elle poursuivre sa car-
rière de peintre tout en menant une vie
de mère épanouie auprès de ses en-
fants, ou doit-elle renoncer à l’un des

deux ? 
Ce qui est moderne, c’est cette am-

biguïté sur l’arrivée de cet enfant : ce
n’est pas une vision sombre de la ma-
ternité, mais ce n’est pas non plus une
vision très fusionnelle, il y a une cer-
taine distance entre la mère et l’enfant.
Il y a une forme de sollicitude de la
mère de l’enfant, et en même temps
une forme de retrait. Contrairement à
Manet ou Renoir qui dépeignent des
femmes épanouies, Berthe Morisot re-
présente une mère mélancolique : Elle
reprend une position de la tradition ar-
tistique classique du modèle mélanco-
lique, accoudée comme cela, comme la
mélancolie de Dürer (…) C’est une
rupture avec les conventions picturales
de l’époque. Beaucoup de peintres pei-
gnent des femmes mélancoliques avec
un contexte narratif, chez Morisot il n’y
a pas de mise en récit. Le modèle rê-
veur se suffit à lui-même.

Choqués par le caractère esquissé
du tableau Jeune fille assise (1888-
1893), les journalistes américains de
The Independent s’en donnent à cœur
joie pour critiquer le travail de l'artiste.
Morisot, qui est citée sous le nom de
“Madame Manet”, se retrouve mariée
à Édouard plutôt qu’à Eugène, et son
travail, rabaissé à sa condition de

femme : « Son travail présente les fai-
blesses de l’imitateur, et son dessin ne
justifie pas qu’elle se lance dans les
aléas de la peinture. Si elle dessinait
comme Monsieur, son mari, elle pour-
rait se permettre une facture plus libre
mais, en l’état, sa “Jeune fille” se fanera
aussi vite que les roses à ses côtés ».
(The Independent, 21 février 1895).

Si elle épouse Eugène Manet en
1874, pas question pour autant d’aban-
donner la peinture. En épousant un
membre de la famille Manet, une autre
parentèle artistique se constitue, mais
aussi une inversion des rôles tradition-
nels.  

Eugène se met alors au service de
la promotion de l’œuvre de son épouse.
Il devient même le modèle de Morisot
: il pose en intérieur ou dans un jardin
en compagnie de leur fille, dans des si-
tuations ou selon des modalités consi-
dérées au XIXe siècle comme
féminines, comme en témoigne par
exemple Eugène Manet à l'île de Wight
(1875). 

Sa carrière bien avancée, Morisot,
consciente de son talent, a confié dans
un carnet intime le regret de ne pas re-
cevoir le même traitement que les
hommes artistes. 

Dès sa préface à l’exposition pos-
thume de 1896, son ami Mallarmé, à
contre-courant des critiques de
l’époque, dénonce "l’éloge courant que
son talent dénote la femme", et réfute
"cette volonté d’emprisonner la femme
peintre dans des constructions idéolo-
giques de la féminité en affirmant que
des artistes comme Morisot [qu’il ap-
pelle des “dissidentes”] nous donnent
au contraire une leçon de virilité".
Lorsqu’elle meurt en 1895, malgré sa
riche production artistique, le certificat
de décès mentionne "sans profession".
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Berthe Morisot, 
pionnière 
indépendante
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Après les matches amicaux disputés 
par les sélections africaines lors des dates FIFA 
du mois d’octobre, place aux rencontres des 
demi-finales aller de la Ligue des champions
prévues ce week-end au Complexe sportif  
Mohammed V à Casablanca avec comme 
affiches WAC-Al Ahly et Raja-Zamalek.
A cette occasion, le site officiel de la Confédération
africaine de football, cafonline.com a publié des
données concernant les confrontations directes entre
WAC-Al Ahly et Raja-Zamalek, ainsi que 
le parcours de ces quatre équipes. 
Il convient de rappeler que la C1 continentale 
a été suspendue durant six mois à cause 
de la pandémie du Covid-19.

Face-à-face
Rencontres précédentes = 2
Victoires du Raja = 0
Victoires du Zamalek = 1
Matches nuls = 1
Ligue des champions de la CAF 2002 - Finale
30.11.2002 Casablanca : Raja 0-0 Zamalek
13.12.2002 Le Caire : Zamalek 1-0 Raja
Raja Zamalek
Raja Club Athletic
  Le Raja a participé aux demi-finales de la

CAFCL cinq (5) fois pour quatre (4) victoires.
  Le Raja n’a perdu que deux de ses 19 derniers

matchs dans la CAFCL. (10 victoires, 7 nuls)
  Le Raja n’a enregistré qu’une seule défaite lors

de ses 22 derniers matchs à domicile dans la CAFCL.
(13 victoires, 8 nuls)

  Le Raja a remporté une victoire et fait deux
matchs nuls lors de deux de ses trois derniers matchs
à domicile contre des clubs égyptiens dans la
CAFCL. Cela inclut le 0-0 contre le Zamalek en
2002.

  Le Raja a gardé 6 “clean sheets” au cours de
ses 12 matchs dans la CAFCL cette saison.

Zamalek
  Zamalek a participé aux demi-finales de la

CAFCL à 9 reprises pour sept (7) victoires.
  Zamalek n’a enregistré que deux défaites lors

de ses 9 derniers matchs de la CAFCL. (4 victoires,
3 nuls)

  Zamalek n’a remporté qu’une seule victoire
lors de ses 13 derniers matchs à l’extérieur dans la
compétition. (9 défaites, 3 nuls)

  Zamalek n’a perdu qu’une seule rencontre au
cours de ses 6 dernières visites au Maroc dans les
compétitions de la CAF. (2 victoires, 3 nuls)

  Zamalek a réussi à garder 4 “clean sheets” lors
de ses 8 matchs de la CAFCL durant cette cam-
pagne.

Rencontres précédentes = 8
Victoires du Wydad = 2
Victoires d’Al Ahly SC = 2
Matches nuls = 4
Ligue des champions de la CAF 2011 – Stage

de groupes
17.07.2011 Le Caire : Al Ahly 3-3 Wydad
11.09.2011 Casablanca : Wydad 1-1 Al Ahly
Ligue des champions de la CAF 2016 – Phase

de groupes
16.07.2016 Alexandrie : Al Ahly 0-0 Wydad
27.07.2016 Rabat : Wydad 0-1 Al Ahly
Ligue des champions de la CAF 2017 – Stage

de groupes
04.06.2017 Alexandrie : Al Ahly 2-0 Wydad
20.06.2017 Casablanca : Wydad 2-0 Al Ahly
Ligue des champions de la CAF 2017 – Finale
28.10.2017 Alexandrie : Al Ahly 1-1 Wydad
04.11.2017 Casablanca : Wydad 1-0 Al Ahly
Ahly vs Wydad
Wydad
  Le Wydad a participé aux demi-finales de la

CAFCL cinq (5) fois pour quatre (4) victoires.
  Le Wydad n’a perdu que deux de ses 10 der-

niers matchs dans la compétition. (5 victoires, 3 nuls)
  Le Wydad reste sur une série de 26 matchs

d’invincibilité à domicile dans la CAFCL. (22 vic-
toires, 4 nuls)

  La dernière défaite à domicile du Wydad dans
la compétition lui a été infligée par Al Ahly SC (27
juillet 2016)

  Le Wydad n’a conservé que deux “clean
sheets” sur ses 10 matchs dans la CAFCL cette sai-
son et n’a réussi à marquer à domicile qu’une seule
fois.

Al Ahly
  Al Ahly a été en demi-finale de la CAFCL

quinze (15) fois pour douze (12) victoires.
  Al Ahly reste sur une série de 7 matchs d’in-

vincibilité dans la compétition. (4 victoires, 3 nuls)
  Al Ahly a perdu deux fois lors de ses quatre

visites au Wydad AC dans la CAFCL (1 victoire, 1
nul)

  Al Ahly a concédé au moins un but à chacun
de ses 4 derniers matches à l’extérieur dans la
CAFCL, ne marquant qu’une seule fois dans le pro-
cessus.

  Al Ahly a effectué 7 “clean sheets” sur ses 12
matchs dans la CAFCL cette saison.

Parcours des 
demi-finalistes
Al Ahly
Al Ahly (Egypte)
Tour préliminaire :
11.08.2019 Alexandrie : Atlabara (Soudan du

Sud) 0-4 Al Ahly
25.08.2019 Alexandrie : Al Ahly 9-0 Atlabara

(Soudan du Sud)
Al Ahly s’est qualifié sur le score cumulé de 13-0
Premier tour :
14.09.2019 Malabo : Cano Sport (Guinée-Equa-

toriale) 0-2 Al Ahly
28.09.2019 Alexandrie : Al Ahly 4-0 Cano Sport

(Guinée-Equatoriale)
Al Ahly s’est qualifié sur un score cumulé de 6-0
Phase de groupes :
29.11.2019 Rades : Etoile du Sahel (Tunisie) 1-0

Al Ahly
06.12.2019 Le Caire : Al Ahly 2-1 Al Hilal (Sou-

dan)
28.12.2019 Le Caire : Al Ahly 2-0 Platinum

(Zimbabwe)
11.01.2020 Bulawayo : Platinum (Zimbabwe) 1-

1 Al Ahly
26.01.2020 Le Caire : Al Ahly 1-0 Etoile du Sahel

(Tunisie)
01.02.2020 Omdourman : Al Hilal (Soudan) 1-

1 Al Ahly
Al Ahly a terminé deuxième du Groupe B
Al Ahly 2
Quarts de finale :
29.02.2020 Le Caire : Al Ahly 2-0 Mamelodi

Sundowns (Afrique du Sud)
07.03.2020 Pretoria : Mamelodi Sundowns

(Afrique du Sud) 1-1 Al Ahly
Al Ahly s’est qualifié sur le score cumulé de 3-1
Parcours jusqu’en demies :
Al Ahly a disputé 12 matches dont 8 victoires, 3

nuls et 1 défaite. Les Red Devils ont inscrit 29 buts
pour 5 concédés.

Wydad
Wydad (Maroc)
Tour préliminaire :
Exempté
Premier tour :
15.09.2019 Nouakchott : Nouadhibou (Mauri-

tanie) 0-2 Wydad
29.09.2019 Casablanca : Wydad 4-1 Nouadhibou

(Mauritanie)
Le Wydad s’est qualifié sur le score cumulé de 6-1
Phase de groupes :
30.11.2019 Blida : USM Alger (Algérie) 1-1

Wydad
07.12.2019 Casablanca : Wydad 1-1 Mamelodi

Sundowns (Afrique du Sud)
28.12.2019 Casablanca : Wydad 4-1 Petro de

Luanda (Angola)
11.01.2020 Luanda : Petro de Luanda (Angola)

2-2 Wydad
24.01.2020 Casablanca : Wydad 3-1 USM Alger

(Algeria)
01.02.2020 Pretoria : Mamelodi Sundowns 1-0

Wydad
Le Wydad a terminé deuxième du Groupe C
Quarts de finale :
29.02.2020 Casablanca Wydad 2-0 Etoile du

Sahel (Tunisie)
07.03.2020 Rades : Etoile du Sahel 1-0 Wydad
Le Wydad s’est qualifié sur le score cumulé de 2-1
Parcours jusqu’en demi-finales :
Le Wydad a disputé 10 matches dont 5 victoires,

3 nuls et 2 défaites. Le WAC a marqué 19 buts pour
9 concédés.

Zamalek
Zamalek (Egypte)
Tour préliminaire :
16.08.2019 Alexandrie : Dekedaha (Somalie) 0-

7 Zamalek
24.08.2019 Alexandrie : Zamalek 6-0 Dekedaha

(Somalie)
Zamalek s’est qualifié sur le score cumulé de

13-0
Premier tour :
14.09.2019 Thiès : Génération Foot (Sénégal) 2-

1 Zamalek
24.10.2019 Le Caire : Zamalek 1-0 Génération

Foot (Sénégal)
Zamalek s’est qualifié grâce à la règle des buts à

l’extérieur après un score cumulé de 2-2.
Phase de groupes :
30.11.2019 Lubumbashi : TP Mazembe (RD

Congo) 3-0 Zamalek
07.12.2019 Le Caire : Zamalek 2-0 Primeiro de

Agosto (Angola)
28.12.2019 Ndola : ZESCO United 1-1 Za-

malek
10.01.2020 Le Caire : Zamalek 2-0 ZESCO

United (Zambie)
24.01.2020 Le Caire : Zamalek 0-0 TP Mazembe

(RD Congo)
01.02.2020 Luanda : Primeiro de Agosto (An-

gola) 0-0 Zamalek
Zamalek a terminé deuxième du Groupe A.
Zamalek 2
Quarts de finale :
28.02.2020 Le Caire : Zamalek 3-1 Espérance

(Tunisie)
06.03.2020 Radès : Espérance (Tunisie) 1-0 Za-

malek
Zamalek s’est qualifié sur un score cumulé de 3-2
Parcours jusqu’en demi-finales :
Zamalek a disputé 12 matches dont 6 victoires,

3 nuls et 3 défaites. Les White Knights ont inscrit 23
buts et concédé 8.

Raja
Raja (Maroc)
Tour préliminaire :
10.08.2019 Bakau : Brikama United (Gambie) 3-

3 Raja
24.08.2019 Casablanca : Raja 4-0 Brikama

United (Gambie)
Le Raja s’est qualifié sur un score cumulé de 7-3
Premier tour :
15.09.2019 Le Caire : Al Nasr (Libye) 1-3 Raja
28.09.2019 Casablanca : Raja 1-1 Al Nasr (Libye)
Le Raja s’est qualifié sur un score cumulé de 4-2
Phase de groupes :
30.11.2019 Casablanca : Raja 0-2 Espérance (Tu-

nisie)
06.12.2019 Kinshasa : AS Vita (RD Congo) 0-1

Raja
27.12.2019 Casablanca : Raja 2-0 JS Kabylie (Al-

gérie)
10.01.2020 Tizi Ouzou : JS Kabylie (Algérie) 0-

0 Raja
25.01.2020 Radès Espérance : (Tunisie) 2-2 Raja
01.02.2020 Casablanca : Raja 1-0 AS Vita (RD

Congo)
Le Raja a terminé deuxième du Groupe D
Raja 2
Quarts de finale :
28.02.2020 Casablanca : Raja 2-0 TP Mazembe

(RD Congo)
07.03.2020 Lubumbashi : TP Mazembe (RD

Congo) 1-0 Raja
Le Raja s’est qualifié sur le score cumulé de

2-1
Parcours jusqu’en demies :
Le Raja a disputé 12 matches; 6 victoires, 4 nuls

et 2 défaites. Les Aigles verts ont inscrit 19 buts et
concédé 10.

Dernier carré de la 
Ligue des champions

Ce qu’il faut
savoir sur les
protagonistes

Sport



Pour trouver un champion qui do-
mine totalement les débats en Bo-
tola, il faut remonter à la saison
2016-2017, lorsque le Wydad de Ca-

sablanca avait remporté le titre avec un
confortable matelas de 7 points d’avance. En
cette édition rendue particulière par la crise
sanitaire, le championnat s’est joué en deux
parties. La première dominée par le WAC et
la seconde par son intime ennemi, le Raja. En
clair, les Verts ont nettement mieux géré les
aspects émotionnels et sanitaires de la pandé-
mie, pour revenir encore plus forts, malgré un
effectif  très peu fourni quantitativement.
Même si qualitativement, Jamal Sellami n’a
pas eu à se plaindre.

Les Hafidi, Moutouali et autre Rahimi,
ont eu la bonne idée d’être en pleine bourre
au moment où se nouait le destin de la Botola.
Les deux premiers ont été ultra déterminants,
dimanche face à l’ASFAR, alors que le dernier
a permis aux Verts d’écarter la RSB de la
course au titre, en égalisant au bout du temps
additionnel (2-2). A eux trois, ils ont inscrit un
peu plus de la moitié des buts de leur équipe
(22 sur 43). Une performance teintée à la fois
de maîtrise (1er/56% de possession) et d’une
efficacité diabolique devant les cages adverses
(près d’un tir cadré sur deux). Car si l’on en
croit les «Expected Goals», le Raja aurait dû
marquer moins de 39 buts.

Perdre le championnat dans le sprint final,
malgré 14 penalties obtenus, n’est jamais ano-
din. Surtout quand pas moins de 11 joueurs
arrivent au mercato d’hiver et que l’entraîneur

est limogé dans la dernière ligne droite. Au-
tant dire que le Wydad s’est tiré une balle dans
le pied. La faute à un projet sportif  illisible de
manière générale, et à une défense patraque
en particulier (5ème), encaissant cinq buts de
plus que le champion (1er/23 buts encaissés). 

Bref, le Raja a mérité sa couronne, autant
que le Raja de Béni Mellal et l’Olympique de
Khouribga la relégation. Séparées d’une cen-
taine de kilomètres, les deux cités partageaient
les mêmes maux et notamment des défenses
à l’agonie, avec respectivement 41 et 38 pions
encaissés, soit les 15ème et 13ème pires dé-

fenses. Mais cela ne suffit pas toujours pour
vivre le cauchemar de la descente, comme en
atteste Berrechid. Plus mauvaise arrière-garde
de l’élite (44 buts encaissés), le CAYB a sauvé
sa place en D1 grâce à une prise de risque
constante dans les plans de jeu et à des indi-
vidualités prometteuses. Un véritable vent de
fraîcheur.  

Les promesses, justement, parlons-en. Le
championnat regorge de talents. Que ce soit
des quasi-quarantenaires (38 ans), à l’instar
d’El Mobaraky (18 buts et passes décisives),
ou des «prospects», des promesses pour l’ave-

nir, comme Amine Aboulfath, très sûr dans
la passe (1er). Il est également doté d’une lec-
ture et d’une compréhension du jeu hors
norme (1er en interceptions). Sans oublier,
Chihi (IRT) qui a tourmenté bien des dé-
fenses (71% de dribbles réussis) et a été sans
aucun doute déterminant dans le maintien de
son club. Avec 75 arrêts, R. Bounaga a, quant
à lui, été essentiel dans la surprenante 7ème
place occupée par le MAT qui n’avait plus
connu pareil classement depuis la saison
2015-2016 (6ème).

Chady Chaabi

Un champion à l’arraché, des
anomalies et des surprises
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Le MAT se sépare de
Zoran Manojlović

Moghreb Athlétic de Tétouan (MAT)
a annoncé que son entraîneur serbe Zoran
Manojlovi¬ a présenté sa démission, lundi,
pour des raisons "personnelles".

L’entraîneur serbe "a justifié par des
raisons purement personnelles sa déci-
sion", a précisé l'administration du MAT
dans un communiqué publié sur le site
web du club, notant que Manojlovi¬ "a
exprimé son admiration pour l’équipe et
salué le traitement favorable qui lui a été
réservé par toutes les composantes du
club".

Le bureau dirigeant de l'équipe a ainsi
décidé de commencer à chercher un suc-
cesseur à l'entraîneur démissionnaire le
plus tôt possible.

Moghreb de Tétouan avait annoncé, en
septembre dernier, la signature d'un
contrat avec Zoran Manojlovi¬ pour oc-
cuper la fonction de superviseur général
de l'équipe durant les matchs restants de la
Botola Pro D1 au titre de la saison 2019-
2020, puis le poste d'entraîneur de l'équipe
pour la saison sportive 2020-2021. Zoran
Manojlovi¬ a entamé sa carrière d'entraî-
neur au CD Trofense, avant d'entraîner
l'équipe d’Al Ahly Bahreïn avec laquelle il
a remporté la coupe du Bahreïn de foot-
ball. Il a ensuite rebondi à l'Angola où il a
entraîné des équipes comme Premiero de
Agosto, Sagrada ou encore Kabuscorp SC.
Il a également eu une expérience dans la
Botola Pro avec le Wydad de Casablanca
au début de la saison 2019-2020, qu'il a
quitté après son élimination lors de la
Coupe Mohammed VI des clubs cham-
pions.



Les espèces rares sont menacées, leur rôle écologique aussi
Une "double peine": les es-

pèces d'animaux rares sont
les plus menacées par le

changement climatique et l'in-
fluence humaine, alors qu'elles
remplissent un rôle écologique lui
aussi rare, mais essentiel à l'écosys-
tème, alerte une étude cette se-
maine.

Le ouistiti à tête jaune du Bré-
sil, le kangourou arboricole du
Queensland australien, le Strigops
habroptila, seul perroquet non-vo-
lant au monde... Plus de 4.600 es-
pèces de mammifères terrestres, et
9.287 d'oiseaux, ont été recensées
comme "écologiquement rares"
par une étude de "profilage" iné-
dite, publiée jeudi dans Nature
Communications.

Ce travail de fourmi, s'ap-
puyant sur l'analyse de données à
l'échelle mondiale ("big data"), a
réalisé une cartographie précise, en
combinant le critère de rareté géo-
graphique et, pour la première fois,
celui de "rareté fonctionnelle".

Il s'agit du rôle unique joué par
certains animaux dans le fonction-
nement de l'écosystème, de par
leurs caractéristiques (taille, ali-
mentation, habitat...). Exemple:
l'Ariane de Lucy, colibri endé-
mique du Honduras, qui n'existe
plus que dans quatre sites du pays,
participe fortement à la pollinisa-
tion lorsqu'il se nourrit de nectar.
Ou le Macaque noir de l'île de Su-
lawesi en Indonésie - connu pour

son selfie en 2014 - considéré en
danger d'extinction, et dont le ré-
gime alimentaire (plus de 145 es-
pèces de fruits) est crucial pour la
dispersion des graines des arbres.

"Habituellement, on estime
qu'une espèce peu abondante va
faiblement contribuer au fonction-
nement de l'écosystème, contraire-
ment aux populations plus
nombreuses - on appelle ça des ef-
fets de masse", explique à l'AFP
Nicolas Mouquet, chercheur au
CNRS, co-auteur principal de
l'étude avec Nicolas Loiseau
(Univsersité de Montpellier).

"Mais en réalité, le fonctionne-
ment des écosystèmes est beau-
coup plus complexe. C'est comme
un moteur dont certaines pièces
sont rares mais essentielles pour le
faire tourner", développe cet éco-
logue, qui dirige le Centre de syn-
thèse et d'analyse sur la
biodiversité (Cesab).

C'est dans ce laboratoire de
Montpellier qu'une équipe interna-
tionale associant chercheurs en
écologie, statisticiens et spécialistes
du "big data", a interprété les in-
formations fournies par l'Union
internationale pour la conservation

de la nature (UICN) et celles de
différentes bases de données inter-
nationales.

Selon leurs résultats, la rareté
écologique des mammifères se
concentre dans les tropiques et
l'hémisphère sud, avec des pics
dans les îles indonésiennes, à Ma-
dagascar et au Costa Rica. Celle
des oiseaux, dans les régions tropi-
cales et sub-tropicales, en particu-
lier en Nouvelle-Guinée, en
Indonésie et dans les Andes.

S'appuyant sur les modélisa-
tions climatiques du Giec, les ex-
perts climat de l'ONU, l'étude fait

une projection en 2050 et 2080:
"Les espèces rares seront plus im-
pactées que les espèces com-
munes", s'alarme Nicolas
Mouquet, qui parle de "double
peine" puisque leur rôle écolo-
gique, si original, sera également
perdu. Les oiseaux seront les plus
touchés, et nombre d'entre eux ris-
quent l'extinction d'ici quarante
ans. Les espèces rares sont aussi
plus touchées par l'influence hu-
maine, dans tous les pays, indépen-
damment de leur indice de
développement ou du nombre de
conflits, souligne l'étude.

Elles sont d'ailleurs surrepré-
sentées dans la liste rouge de
l'UICN par rapport aux espèces
communes. Mais environ 30%
passent encore entre les mailles du
filet, "parce que les critères de vul-
nérabilité de l'UICN sont pure-
ment géographiques", pointe le
chercheur.

L'écologue plaide donc pour
que l'organisme international
ajoute le rôle des espèces à ses cri-
tères de vulnérabilité.

Les conclusions de l'étude sont
pour l'heure une hypothèse statis-
tique, qui reste à vérifier par l'ex-
périmentation, précise Nicolas
Mouquet.

"C'est un travail de longue ha-
leine, mais l'urgence écologique
nous impose de faire le pari qu'il
faut absolument protéger ces es-
pèces", conclut-il.
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Ingrédients

• Pour la pâte: 
• 250 g de beurre 
• 125 g de sucre glace 
• 1 sachet de sucre vanillé 
• 1 pincée de sel 
• 3 càs d'eau de fleur d'oranger 
• Farine selon le mélange 
• 1 blanc d'oeuf  
• Pour la pâte de dattes 
• 600 g de pâte de dattes 
• 1 càs de beurre 
• 2 càs d'eau de fleur d'oranger 
• 1 càc de cannelle 

Préparation

Travailler le beurre avec le sucre, ajouter
le sucre vanillé, l'eau de fleur d'oranger, le sel
et la farine nécessaire jusqu'à obtention d'une
pâte homogène.

Mélanger la pâte de dattes avec le beurre,
la cannelle, et l'eau de fleur d'oranger puis
former de petites boules.

Prendre la pâte à sablés et former des pe-
tites boules.

Etaler une petite boule et mettre au cen-
tre une boule de farce puis refermer et for-
mer de nouveau la boule.

Mettre celle ci dans un moule pour avoir
la forme, continuer avec toutes les boules de
pâte. Cuire au four préchauffé à 150 °C pen-
dant 25 minutes.

Après une mauvaise nuit, ne vous précipi-
tez pas immédiatement sur votre cafe-

tière. Boire un café le ventre vide aurait un
effet négatif  sur le contrôle de la glycémie, et
augmenterait ainsi les risques de diabète.

Des chercheurs du Center for Nutrition,
Exercise & Metabolism de l'Université de
Bath (Royaume-Uni) ont examiné l'effet d’un
sommeil agité et du café matinal sur diffé-
rents marqueurs métaboliques. Ils ont pour
cela demandé à 29 hommes et femmes en
bonne santé de subir trois expériences diffé-
rentes pendant la nuit dans un ordre aléatoire. 

Dans un cas, les participants avaient une
nuit normale puis devaient consommer une
boisson sucrée au réveil le matin.

À un autre moment, ils étaient soumis à
une nuit fragmentée. Ils étaient réveillés
toutes les heures pendant cinq minutes puis,
au réveil, ont reçu une boisson sucrée. 

Ensuite, les participants vivaient les
mêmes perturbations de sommeil, mais cette
fois, ils ont d'abord reçu un café noir fort 30
minutes avant de consommer la boisson su-
crée.

A chacun de ces tests, des échantillons de
sang ont été prélevés et analysés.

Les chercheurs ont découvert qu’une
mauvaise nuit a un impact limité sur le taux
de glycémie ou le taux d’insuline au petit dé-
jeuner. 

“Des recherches antérieures suggèrent
que la perte de nombreuses heures de som-
meil sur une et/ou plusieurs nuits pouvait
avoir des effets métaboliques négatifs, il est

donc rassurant d'apprendre qu'une seule nuit
de sommeil fragmenté (par exemple en raison
d'insomnie, de perturbations sonores ou des
pleurs d’un nouveau bébé) n’ont pas le même
effet”, explique l’article paru dans la revue
British Journal of  Nutrition. 

En revanche, si le petit noir du matin ré-
veille, il a un effet négatif  sur le contrôle de
la glycémie, selon les scientifiques. S’il est bu
avant le petit-déjeuner, il augmente la réponse
glycémique au premier repas de la journée
d'environ 50%. 

Ainsi l’astuce de se tourner vers le
"caoua" après une mauvaise nuit de sommeil
pourrait limiter la capacité de votre corps à
tolérer le sucre au cours du petit-déjeuner. Or
le contrôle de la glycémie joue un rôle impor-
tant dans la réduction des risques d'affections
telles que le diabète et les maladies cardiaques.

Au terme de leurs travaux, les chercheurs
recommandent ainsi de boire son café après
le petit-déjeuner, et non avant !

Le professeur James Betts, codirecteur du
Center for Nutrition, Exercise & Metabolism
de l'Université de Bath, explique : "Nous sa-
vons que près de la moitié d'entre nous se ré-
veilleront le matin et - avant de faire quoi que
ce soit - boiront un café. Intuitivement, plus
nous nous sentons fatigués, plus le café est
fort. Cette étude est importante et a des im-
plications de grande portée sur la santé, car
jusqu'à présent, nous avons des connais-
sances limitées sur ce que cela fait à notre
corps, en particulier pour notre métabolisme
et notre contrôle de glycémie".

Voici pourquoi vous devriez toujours
boire votre café après le petit déjeuner 

Sablés fourrés aux dattes


